
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

Décision n° 09-D-36 du 9 décembre 2009 

relative ¨ des pratiques mises en îuvre par Orange Caraµbe et 

France Télécom sur différents marchés de services de 

communications électroniques dans les départements de la 

Martinique, de la Guadeloupe et de la Guyane 

 

LôAutorit® de la concurrence (commission permanente), 

Vu la saisine enregistrée le 9 juillet 2004, sous les numéros 04/0050 F et 04/0051 M, par 

laquelle la société Bouygues Télécom Caraïbe a saisi le Conseil de la concurrence de 

pratiques mises en îuvre par les sociétés Orange Caraïbe et France Télécom sur le marché 

de la fourniture de services de téléphonie mobile dans les départements de la Guadeloupe, 

de la Martinique et de la Guyane, et a demandé que des mesures conservatoires soient 

prononcées sur le fondement de lôarticle L. 464-1 du code de commerce ; 

Vu la décision du Conseil de la concurrence n°04-MC-02 du 9 décembre 2004, relative à 

une demande de mesures conservatoires présentée par la société Bouygues Télécom 

Caraµbe ¨ lôencontre de pratiques mises en îuvre par les soci®t®s Orange Caraµbe et France 

Télécom ;  

Vu lôarr°t de la Cour dôappel de Paris du 28 janvier 2005 ;  

Vu la saisine enregistrée le 10 juin 2005, sous le numéro 05/0042 F, par laquelle la société 

Outremer Télécom a saisi le Conseil de la concurrence de pratiques mises en îuvre par les 

sociétés Orange Caraïbe et France Télécom sur différents marchés de communications 

électroniques dans les départements de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Guyane ; 

Vu la décision du 3 mai 2007 du rapporteur g®n®ral proc®dant ¨ la jonction de lôinstruction 

des affaires 04/0050 F et 05/0042 F ; 

Vu les articles 81 et 82 du traité instituant la Communauté européenne, devenus les articles 

101 et 102 du TFUE à compter du 1
er
 décembre 2009 ;  

Vu le livre IV du code de commerce dans sa version ant®rieure ¨ lôentr®e en vigueur de la 

loi n° 2008-776 du 4 août 2008 ; 

Vu la loi n° 2008-776 du 4 ao¾t 2008 de modernisation de lô®conomie ; 

Vu lôordonnance nÁ 2008-1161 du 13 novembre 2008 portant modernisation de la 

régulation de la concurrence et notamment son article 5 ; 

Vu les avis 2008-0097 et 2008-0098 de lôAutorit® de r®gulation des communications 

électroniques et des postes du 24 janvier 2008 ; 

Vu les décisions liées à la protection du secret des affaires n° 08-DSA-30 du 26 mai 2008, 

n° 08-DSADEC-31 du 26 mai 2008, n° 08-DSADEC-33 du 26 mai 2008, n° 08-DSADEC-

120 du 22 juillet 2008, n° 09-DSADEC-18 du 19 février 2009, n°09-DSADEC-36 du 31 

août 2009, n° 09-DSADEC-37 du 31 août 2009, n° 09-DSADEC-38 du 31 août 2009 ; 

Vu les autres pièces du dossier ; 
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Vu les observations présentées par les sociétés Orange Caraïbe, France Télécom, Digicel, 

Outremer Télécom et par le commissaire du Gouvernement ;  

Le rapporteur, la rapporteure générale adjointe, le commissaire du Gouvernement, les 

représentants des sociétés Orange Caraïbe, France Télécom, Digicel et Outremer Télécom, 

entendus lors de la s®ance de lôAutorit® de la concurrence du 15 septembre 2009 ; 

Adopte la décision suivante : 
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I. Procédure 

A. LES SAISINES 

1. LA SAISINE DE BOUYGUES TELECOM CARAÏBE  

1. Par lettre du 9 juillet 2004, enregistrée sous les numéros 04/0050 F et 04/0051 M, la 

société Bouygues Télécom Caraïbe a saisi le Conseil de la concurrence de pratiques 

anticoncurrentielles mises en îuvre par les soci®t®s Orange Caraïbe et France Télécom sur 

le marché de la téléphonie mobile dans les départements de la Guadeloupe, de la 

Martinique, et de la Guyane (ci-après la « zone Antilles-Guyane »).  

2. Accessoirement à sa saisine au fond, Bouygues Télécom Caraïbe a demandé au Conseil de 

la concurrence, sur le fondement de lôarticle L. 464-1 du code de commerce, que des 

mesures conservatoires soient enjointes à Orange Caraïbe et à France Télécom, afin de 

faire cesser lôatteinte grave et imm®diate qui lui serait port®e, ainsi quô¨ lô®conomie du 

secteur et aux intérêts des consommateurs.  

3. Dans sa saisine, Bouygues T®l®com Caraµbe all¯gue quôOrange Caraïbe et France Télécom 

abusent de leur position dominante, au sens des articles L. 420-2 du code de commerce et 

82 du traité CE, en mettant en îuvre des pratiques qui ont pour objet et/ou pour effet de 

restreindre lôexercice dôune concurrence effective entre les op®rateurs sur le march® de la 

téléphonie mobile de la zone Antilles-Guyane. 

4. Bouygues T®l®com Caraµbe estime ainsi quôOrange Caraµbe abuse de sa position 

dominante :  

- en imposant à ses distributeurs indépendants des prix de revente des cartes-

recharges de communication ainsi que des terminaux mobiles ;   

- en imposant, dans ses relations contractuelles, une clause dôexclusivit® aux 

distributeurs indépendants voulant distribuer ses produits, ainsi quôau seul 

réparateur agréé de terminaux dans les Caraïbes (Cetelec Caraïbes) ;  

- en pratiquant, pour les tarifs quôelle propose ¨ ses clients, une diff®renciation 

excessive et discriminatoire, dôune part, entre les appels on net et les appels 

off net et, dôautre part, entre lôacc¯s au kiosque Orange Caraµbe et lôacc¯s au 

kiosque Bouygues Télécom Caraïbe ;  

- en captant la clientèle du marché par des pratiques de fidélisation abusives et 

par la diffusion de publicités trompeuses ;  

- en profitant des avantages tirés déloyalement de la proximité avec France 

Télécom, notamment en raison du recours abusif aux agences de cette dernière 

pour la distribution des services Orange Caraµbe, par le couplage dôoffres de 

téléphonie, et dans le traitement discriminatoire pour lôacc¯s aux liaisons 

louées ;  

- et enfin, en ne respectant pas les exigences du droit de la facturation.  
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2. LA SAISINE DôOUTREMER TELECOM  

5. Par lettre du 10 juin 2005, enregistrée sous le numéro 05/0042 F, la société Outremer 

T®l®com a saisi le Conseil de la concurrence de pratiques mises en îuvre par les soci®t®s 

France Télécom et Orange Caraïbe sur les marchés de la téléphonie fixe vers mobile et de 

la téléphonie mobile, sur le territoire des Antilles et de la Guyane.  

6. Dans sa saisine, Outremer T®l®com d®nonce diverses pratiques dôabus de position 

dominante dont le but serait dô®lever des barri¯res artificielles ¨ lôentr®e sur le march® des 

services de téléphonie mobile dans la zone Antilles-Guyane. 

7. Ainsi, selon la saisissante, Orange Caraïbe aurait, notamment, fait obstacle au partage de 

ses pylônes en méconnaissance de ses obligations réglementaires, retardé délibérément la 

mise en place de la portabilit® des num®ros mobiles, offert tardivement lôinterconnexion 

directe à son r®seau, propos® avec sa maison m¯re France T®l®com des tarifs dôappels fixe 

vers mobile qui ne sont pas « réplicables » par un autre opérateur et, enfin, mis en îuvre 

un système de fidélisation rendant captive sa clientèle la plus rentable. 

8. Outremer Télécom demande au Conseil de la concurrence de constater que les sociétés 

France Télécom et Orange Caraïbe ont enfreint L. 420-2 du code de commerce, de les 

sanctionner, et de mettre à leur charge une ou plusieurs injonctions de nature à mettre fin 

aux pratiques dénoncées. 

3. LA JONCTION DE LôINSTRUCTION DES DEUX SAISINES  

9. Par décision du 3 mai 2007, le rapporteur général du Conseil de la concurrence a procédé à 

la jonction de lôinstruction des affaires 04/0050 F et 05/0042 F. 

B. LA D ECISION DE MESURES CONSERVATOIRES N° 04-MC-02 DU 9 DECEMBRE 2004 

10. Par sa décision n° 04-MC-02 du 9 décembre 2004 (ci-après, la « décision de mesures 

conservatoires du 9 décembre 2004 »), le Conseil de la concurrence a décidé de poursuivre 

au fond lôinstruction de la saisine de Bouygues Télécom Caraïbe. 

11. En effet, le Conseil de la concurrence a consid®r® quôen lô®tat du dossier et sous r®serve de 

lôinstruction au fond, lôessentiel des pratiques d®nonc®es par Bouygues T®l®com Caraµbe 

étaient susceptibles dô°tre anticoncurrentielles. 

12. En ce qui concerne Orange Caraïbe, les pratiques sont : 

- une pratique de prix imposés (paragraphe 40 de la décision) ; 

- des pratiques consistant à imposer aux distributeurs de distribuer exclusivement des 

produits et services Orange Caraïbe (paragraphe 49 de la décision) ;  

- lôexclusivit® impos®e au seul réparateur de terminaux mobiles agréé dans les 

Caraïbes : Cetelec Caraïbes (paragraphe 55 de la décision) ;  

- une pratique de discrimination tarifaire entre les appels on net et les appels off net 

(paragraphe 62 de la décision) ;  

- une pratique de discrimination tarifaire entre lôacc¯s au kiosque Orange Caraµbe et 

lôacc¯s au kiosque Bouygues T®l®com Caraµbe  (paragraphe 68 de la décision) ;  
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- et des pratiques de fidélisation de la clientèle (paragraphe 77 de la décision). 

13. En ce qui concerne France Télécom, les pratiques sont :  

- le couplage dôoffres fixes et mobiles de lô"Avantage Améris" (paragraphe 87 de la 

décision) ;  

- et des pratiques relatives à la fourniture de liaisons louées (paragraphe 90 de la 

décision). 

14. A lôinverse, le Conseil de la concurrence a écarté les pratiques relatives à la publicité 

trompeuse (paragraphe 79 de la décision), ainsi que celles relatives au non-respect des 

exigences du droit de la facturation (paragraphe 83 de la décision) qui seraient mises en 

îuvre par Orange Caraµbe. 

15. Après avoir considéré que certaines pratiques dénoncées portaient une atteinte grave et 

immédiate à Bouygues Télécom Caraïbe, aux consommateurs et au secteur intéressé, le 

Conseil de la concurrence a enjoint à Orange Caraïbe, dans lôattente dôune d®cision au 

fond :  

- « de supprimer dans tous les contrats, en cours ou à venir, conclus avec ses 

distributeurs ind®pendants les obligations dôexclusivit® liant ces derniers, et 

notamment le quatrième alinéa du premier article du « Contrat dôagent 

commercial è et les dispositions de lôarticle 14 du m°me contrat intitul® 

« Non concurrence è. Orange Caraµbe devra en informer lôensemble de ses 

distributeurs indépendants par lettre recommandée avec avis de réception 

dans un délai maximum de deux mois à compter de la notification de la 

présente décision. Cette lettre devra comprendre, en annexe, une copie de 

lôint®gralit® de la pr®sente d®cision ; 

 

- de supprimer lôensemble des obligations dôexclusivit® quôelle impose ¨ 
Cetelec Caraïbes. Orange Caraïbe devra informer Cetelec Caraïbes de cette 

mesure par lettre recommandée avec avis de réception dans un délai 

maximum de deux mois à compter de la notification de la présente décision ; 

 

- de faire en sorte que, pour toutes les offres comportant des tarifs différents 

pour les communications on net, dôune part, et off net, dôautre part, lô®cart 

entre ces tarifs on net et off net ne d®passe pas lô®cart entre les co¾ts que 

Orange Caraµbe supporte pour lôacheminement de ces deux types de 

communications. Orange Caraïbe en informera ses clients par mention sur 

leur prochaine facture et par affichage visible dans les agences France 

Télécom et les points de vente Orange. Cette mesure devra prendre effet 

dans un délai maximum de deux mois à compter de la notification de la 

présente décision ; 

 

-  de permettre que ses clients utilisent les points de fid®lit® quôils ont acquis 

ou dont ils pourraient faire lôacquisition, en tant quô¨ valoir venant en 

d®duction du prix de tout achat dôun bien ou dôun service quôelle propose à 

sa clientèle, la valeur du point étant celle fixée par Orange Caraïbe. Cette 

dernière en informera ses clients par mention sur leur prochaine facture et 

par affichage visible dans les agences France Télécom et les points de vente 

Orange. Cette mesure devra prendre effet dans un délai maximum de deux 

mois à compter de la notification de la présente décision ». 
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16. Saisie dôun recours contre cette d®cision, la Cour dôappel de Paris, par un arrêt du 28 

janvier 2005, a confirmé les mesures conservatoires prononcées. Elle a seulement alloué 

deux mois supplémentaires ̈ Orange Caraµbe pour mettre en îuvre les mesures relatives 

aux coûts des communications et aux actions de fidélisation compte-tenu, respectivement, 

des impératifs techniques liés aux modifications à apporter à son système de facturation et 

des contraintes légales imposées pour les modifications contractuelles dans le secteur 

concerné.  

II.  Constatations 

A. LE SECTEUR DE LA TEL EPHONIE MOBILE DANS LA ZONE ANTILLES -GUYANE 

17. Seront successivement décrits les acteurs du secteur puis abordées les caractéristiques du 

marché des services de téléphonie mobile dans la zone Antilles-Guyane. 

1. LES ACTEURS DU SECTEUR 

a) Orange Caraïbe 

18. La société Orange Caraïbe, anciennement dénommée France Caraïbes Mobiles, est détenue 

en totalité par Orange Holding, elle-même détenue par France Télécom. En effet, Orange 

Caraµbe a ®t® int®gr®e dans la soci®t® Orange SA ¨ lôautomne 2000. Orange SA est 

demeur®e une filiale contr¹l®e ¨ 100 % par France T®l®com jusquôau 13 f®vrier 2001, date 

à laquelle environ 13 % des actions de la société Orange SA ont été placées sur les 

marchés financiers. Le 1
er
 septembre 2003, France Télécom a lancé une offre publique 

dô®change (OPE) sur sa filiale, suivie quelques semaines plus tard dôune offre de retrait 

obligatoire. Au 31 décembre 2003, France Télécom détenait plus de 99 % des parts 

dôOrange SA avant dôen poss®der de nouveau 100 % quelques semaines plus tard.  

19. Orange Caraïbe propose des offres commerciales de services de téléphonie mobile dans la 

zone Antilles-Guyane depuis 1996. La marque « Orange Caraïbe », sous laquelle sont 

commercialisés les services de téléphonie mobile du groupe France Télécom dans la zone 

Antilles-Guyane, nôa cependant ®t® utilis®e quô¨ partir de 2001, en remplacement de la 

marque « Améris ». 

20. Dans la zone Antilles-Guyane, Orange Caraµbe est demeur®e en monopole de fait jusquôen 

décembre 2000, date à laquelle Bouygues Télécom Caraïbe est arrivée sur le marché. A 

lô®t® 2004, Orange Caraµbe d®tenait plus de 82 % du march® des services de téléphonie 

mobile. Depuis cette date, la part de march® de lôentreprise sôest érodée et oscille, 

désormais, entre 50 et 60 % du parc.  

21. Au 31 décembre 2004, Orange Caraïbe avait r®alis® un chiffre dôaffaires annuel de 

320 millions dôeuros pour 112 millions dôeuros de r®sultat net. 

b) France Télécom  

22. Jusquôen 2007, la soci®t® France T®l®com, société m¯re dôOrange Caraµbe, détenait dans la 

zone Antilles-Guyane une part de marché supérieure à 70 % sur les marchés des 
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communications vocales fixes. Le principal concurrent de France Télécom sur ces marchés 

est lôop®rateur Outremer T®l®com. 

23. En 2008, France T®l®com a r®alis® un chiffre dôaffaires consolid® de 53,488 milliards 

dôeuros. 

c) Bouygues Télécom Caraïbe devenue Digicel Limited 

24. Créée en janvier 2000, la société Bouygues Télécom Caraïbe a débuté son activité 

commerciale dans la zone Antilles-Guyane le 7 décembre 2000. Elle a obtenu sa licence 

dôexploitation par arrêté du 19 juillet 2001 (JO 191 du 19 août 2001), mais avant cette date, 

sa société mère, Bouygues Télécom, b®n®ficiait dôune autorisation provisoire pour fournir 

des services de téléphonie mobile dans la zone Antilles-Guyane. 

25. Depuis le retrait dôun actionnaire minoritaire ¨ la fin de lôann®e 2003, Bouygues T®l®com 
Caraïbe était détenue en totalité par Bouygues Télécom. En 2006, Bouygues Télécom 

Caraïbe a été vendue à Digicel Limited, un opérateur jamaïcain de téléphonie mobile très 

actif dans la région des Caraïbes (7 millions de clients).  

26. Au 30 juin 2004, la part de marché de Bouygues Télécom Caraïbe sur le parc de clients 

actifs de téléphonie mobile dans les Caraïbes était de 17,5 %, et de près de 20 % à la fin de 

lôann®e 2005. Elle d®passe 30 % aujourdôhui.  

27. En 2003, Bouygues T®l®com Caraµbe a r®alis® un chiffre dôaffaires de 76 millions dôeuros, 
pour une perte de 20,6 millions dôeuros. 

d) Outremer Télécom  

28. La société Outremer Télécom, qui exploite ses services sous la marque « Only », se 

présente comme le premier opérateur alternatif de télécommunications des départements 

dôoutre-mer. En effet, elle offre, dans les quatre d®partements de lôoutre-mer français 

(Martinique, Guadeloupe, Guyane et R®union), ainsi quô¨ Mayotte, des services de 

communications électroniques très variés, tant aux particuliers quôaux professionnels 

(téléphonie fixe et mobile, accès à Internet, liaisons lou®es é).  

29. Outremer T®l®com sôest longtemps concentr®e sur les services de t®l®communications 
fixes (voix et acc¯s ¨ Internet) et nôa commenc® ses activit®s de t®l®phonie mobile quô¨ la 

fin de lôann®e 2004 en Guyane, ¨ la fin de lôann®e 2005 dans les îles de la Martinique et de 

la Guadeloupe et en 2007 à la Réunion. Actuellement, Outremer Télécom détient un peu 

plus de 15 % du marché de la téléphonie mobile dans la zone Antilles-Guyane.  

30. En 2006, elle a r®alis® un chiffre dôaffaires de 124 millions dôeuros pour une perte de 

31 millions dôeuros. 

2. LES CARACTERISTIQUES DU MARCHE DES SERVICES DE TELEPHONIE MOB ILE DANS LA 

ZONE ANTILLES -GUYANE  

31. Le marché des services de téléphonie mobile dans la zone Antilles-Guyane se caractérise, 

en premier lieu, par une maturit® plus tardive quôen métropole mais compensée par un 

dynamisme récent, en deuxi¯me lieu, par lôexistence de barri¯res ¨ lôentr®e et, en troisi¯me 

lieu, par une consommation atypique. 
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a) Une maturité plus tardive quôen métropole, mais compensée par un 

dynamisme récent 

32. Lô®mergence dôune v®ritable concurrence sur le march® des services de t®l®phonie mobile 
de la zone Antilles-Guyane a ®t® plus tardive quôen métropole. En effet, dans cette zone, 

lôouverture commerciale des services de t®l®phonie mobile nôa commencé que quatre ans 

après la métropole. Par ailleurs, le marché de la téléphonie mobile a été caractérisé par une 

situation de monopole de fait dôOrange Caraµbe jusquôen décembre 2000, puis entre 2001 à 

2005, par lôexistence dôun duopole avec Bouygues Télécom Caraïbe.  

33. Le march® sôest cependant vite dynamis® gr©ce notamment ¨ lô®mergence dans la zone 

Antilles-Guyane de lôop®rateur Outremer T®l®com (fin 2004 en Guyane et fin 2005 en 

Martinique et en Guadeloupe) et à la reprise de Bouygues Télécom Caraïbe en 2006 par 

Digicel. 

34. En outre, le taux de pénétration des services de téléphonie mobile (nombre de cartes SIM 

actives/nombre dôhabitants) dans la zone Antilles-Guyane nôa cess® dôaugmenter depuis 

2000. Ainsi, ce taux ®tait dôenviron 35 % au milieu de lôann®e 2000, de 65 % au printemps 

2002, de 70 % ¨ lô®t® 2004 (contre 45 % en métropole), de 93 % à la fin de lôann®e 2006 

(contre 80 % en m®tropole). Actuellement, il d®passe les 100 %, côest-à-dire un taux 

largement supérieur à celui de la moyenne métropolitaine (85 %).  

b) Lôexistence de barri¯res ¨ lôentr®e  

35. Le marché des services de téléphonie mobile dans la zone Antilles-Guyane se caractérise 

par lôexistence de nombreuses barri¯res ¨ lôentr®e. 

36. Dans lôavis nÁ 2008-0098 en date du 24 janvier 2008 que lôAutorit® de r®gulation des 

communications électroniques et des postes (ci-apr¯s lô « ARCEP ») a rendu dans le cadre 

de la présente affaire (ci-apr¯s lô « avis de lôARCEP nÁ 2008-0098 »), celle-ci a souligné : 

« il convient de relever lôimportance des barri¯res non techniques ¨ lôentr®e sur le march®, 

tenant par exemple ¨ la n®cessit® de d®ployer un r®seau de vente pertinent, dôacqu®rir et 

fidéliser une clientèle dans un contexte de marché mûr et ne comprenant pas de mécanisme 

effectif de portabilité des numéros mobiles (effective sur la zone au 1
er
 avril 2006). Plus 

pr®cis®ment, il sôagit pour un nouvel entrant de r®aliser ou dôacc®der à un réseau de 

distribution mono-marque et/ou multimarque lui offrant une présence commerciale 

suffisante sur un plan quantitatif et qualitatif, ce qui implique de forts coûts échoués 

(constitution dôune force de vente, mise en place dôune politique de franchisage, obtention 

dôimplantations commerciales performantes é) et en tout état de cause représente une 

activité de plusieurs semestres. [é] » (page 3 de lôavis). 

37. Par ailleurs, sur un marché arrivé à maturité, les co¾ts de changement dôop®rateurs 

(« switching costs ») sont aussi susceptibles de constituer des barri¯res ¨ lôentr®e pour de 

nouveaux entrants. De plus, le nombre de clients potentiels pour un nouvel entrant est 

dôautant plus r®duit que le march® de la t®l®phonie mobile dans la zone Antilles-Guyane se 

caractérise, comme en m®tropole, par des p®riodes dôengagements importantes (de 12 ou 

24 mois).  

38. Lôabsence de m®canisme efficace de portabilité des numéros mobiles a également 

longtemps constitué un frein très important au changement dôop®rateur. Depuis le mois 

dôavril 2006, cette barri¯re ¨ lôentr®e a cependant été considérablement réduite grâce à la 

mise en place précoce dans la zone Antilles-Guyane du système de portabilité des numéros 

mobiles (treize mois avant la métropole). 
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c) Une consommation atypique  

39. Le marché des services de téléphonie mobile dans la zone Antilles-Guyane se caractérise 

aussi par une consommation atypique. 

40. En effet, il y a lieu de relever, dôune part, la pr®pond®rance des offres pr®pay®es, quôil 

sôagisse des cartes pr®pay®es ou des forfaits pr®pay®s. Ainsi, comme lôa expliqu® Orange 

Caraµbe, lors dôune audition : « [é] En terme de clients, le pré-payé carte représente 46 % 

environ, lôabonnement pr®-payé 44 % environ, et lôabonnement post-payé : 10 % 

environ ». 

41. Dôautre part, comme lôindique le tableau ci-dessous, le pouvoir dôachat des habitants de la 

zone Antilles-Guyane est sensiblement plus faible quôen métropole. 

 

 RDB par habitant Indice 

FRANCE (MOYENNE ) 14 973 100 

M ARTINIQUE  10 505 70,2 

GUADELOUPE  9 464 63,2 

GUYANE  8 111 54,2 

                         RDB : Revenu disponible brut des ménages, en euros par an (INSEE 2000) 

 

42. Enfin, les consommateurs caribéens se caractérisent par une forte appétence pour les 

nouvelles technologies. En effet, malgr® un pouvoir dôachat en moyenne inf®rieur de 30 % 

à celui du consommateur de métropole, la clientèle de la zone Antilles-Guyane souhaite 

bénéficier des dernières innovations technologiques, au même moment que la métropole. 
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B. LES PRATIQUES MISES EN íUVRE 

43. Il convient de décrire successivement les pratiques mises en îuvre par Orange Caraïbe et 

celles émanant de France Télécom. 

1. LES PRATIQUES MISES EN íUVRE PAR ORANGE CARAÏBE  

44. Sô®chelonnant entre 2000 et 2007, ces pratiques concernent :  

- les relations contractuelles entre Orange Caraïbe et ses distributeurs indépendants ;  

- les relations contractuelles entre Orange Caraïbe et Cetelec Caraïbes ;  

- la politique commerciale dôOrange Caraµbe en mati¯re de fid®lisation et 

dôengagement de la clientèle ;  

- la politique tarifaire dôOrange Caraµbe pour les appels ¨ destination du r®seau de 

Bouygues Télécom Caraïbe ;  

- et enfin, les tarifs proposés par Orange Caraïbe dans certaines offres sur mesure 

pour les appels vers son réseau.   

a) Les relations contractuelles entre Orange Caraïbe et ses distributeurs 

indépendants 

45. A lô®poque des faits, la distribution des services dôOrange Caraµbe et des terminaux 
associ®s sôeffectuait principalement par deux canaux : les agences France Télécom et les 

distributeurs ind®pendants. Lôessentiel des ventes ®tait assur® par lôinterm®diaire des 

distributeurs indépendants (80 %).  

46. Selon le rapport administratif dôenqu°te, « le nombre dôenseignes des distributeurs 

indépendants des produits Orange Caraïbe est de quatorze en Martinique, douze en 

Guadeloupe et de vingt en Guyane, plus trois dans les îles du nord de la Guadeloupe », ce 

qui correspondait à 110 points de vente. 

47. Le caractère stratégique de la capacité à disposer dans la zone Antilles-Guyane dôun r®seau 

de commerces en dur spécialisés a été souligné par Orange Caraïbe au cours de 

lôinstruction : « la clientèle des DOM présente la spécificité de rechercher un service 

clientèle très présent. La clientèle recherche un contact très direct avec les prestataires de 

services ». 

48. En lôesp¯ce, les pratiques constatées sont, dôune part, lôexistence de clauses dôexclusivit® et 

de non-concurrence dans les contrats de distribution conclus entre Orange Caraïbe et ses 

distributeurs indépendants, et dôautre part, la mise en place par Orange Caraµbe dôune 

politique tarifaire ¨ lô®gard de ces derniers en matière de commercialisation des terminaux. 

Les clauses dôexclusivit® et de non-concurrence figurant dans les contrats de 

distribution 

49. Lôenquête administrative a révélé quôentre 2000 et 2005, le contrat dôagent commercial, 

ainsi que le contrat Kit Card, pr®voyaient des clauses dôexclusivit® en faveur dôOrange 
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Caraïbe applicables pendant la durée du contrat et deux ans après sa cessation. En 2005, en 

exécution de la mesure conservatoire prononcée par le Conseil de la concurrence dans sa 

décision du 9 décembre 2004, Orange Caraïbe a supprimé les clauses litigieuses des 

contrats concernés.  

Les contrats concernés 

 Le contrat dôagent commercial 

50. Tous les distributeurs ind®pendants sont li®s ¨ Orange Caraµbe par un contrat dôagent 
commercial, dénommé « contrat dôagent commercial  Améris », puis « contrat dôagent 

commercial Orange Caraïbe ». 

51. Lôarticle 1er
, alinéa 4, de ce contrat stipulait que : « lôAgent sôoblige ¨ repr®senter, ¨ titre 

exclusif, le service de Orange Caraµbe et sôinterdit, en cons®quence, dôaccepter la 

repr®sentation dôun service concurrent sans lôaccord expr¯s, ®crit et pr®alable de Orange 

Caraïbe, accord que Orange Caraµbe peut refuser ¨ son enti¯re discr®tion. Il sôinterdit, 

sous les m°mes conditions, de prendre une participation dans le capital dôune soci®t® 

prêtant ou distribuant un tel service ou à assister, de quelque manière que ce soit, un tiers 

ayant cette activité ».  

52. Lôarticle 14 du contrat, intitulé « Non-concurrence », prévoyait également que : « [é] 

lôAgent sôengage ¨ ne pas distribuer, de quelque mani¯re que ce soit, et ce sur le territoire, 

de services de radiotéléphonie substituables au service Orange Caraïbe, sauf accord 

exprès de Orange Caraïbe ». 

53. Lôarticle 14 pr®cisait encore que lôexclusivit® sôappliquait ®galement ç deux ans après sa 

cessation ».  

54. Enfin, lôarticle 14.2 stipulait que : « le manquement à cette obligation de non concurrence 

est, pendant la durée du contrat, une faute grave è, en pr®cisant quôun tel manquement : 

« est sanctionn® par une indemnit® contractuelle dôun montant ®quivalent ¨ 12 mois des 

commissions vers®es pendant lôactivit® de lôAgent pour OC [Orange Caraïbe] », et que : 

« lôindemnit® conventionnelle pr®vue aux dispositions ci-dessus est sans préjudice du droit 

de OC [Orange Caraïbe] ¨ r®clamer des dommages et int®r°ts sup®rieurs [é] ». 

 Le contrat Kit Card 

55. Il ressort de lôinstruction que certains distributeurs indépendants signaient en même temps 

un contrat Kit Card et un contrat dôagent commercial.  

56. Le contrat « Kit Card Améris », devenu ensuite le contrat « Kit Card Orange » concernait 

uniquement la commercialisation des cartes de rechargement (sans engagement). En effet, 

le contrat Kit Card avait « pour objet de préciser les conditions dans lesquelles OC 

[Orange Caraïbe] confie au cocontractant le soin de commercialiser les cartes prépayées 

de communications Card Orange et leurs Kits de commercialisation incluant les cartes 

SIM » (article 1
er
 du contrat).  

57. Lôarticle 11 du contrat Kit Card, intitul® « Non concurrence » stipulait que : « le 

cocontractant sôengage ¨ ne pas distribuer, de quelque mani¯re que ce soit, et sur le 

territoire, de services de radiotéléphonie substituables au service Orange, sauf accord 

express préalable et écrit de OC [Orange Caraïbe], comme à prendre une participation 

dans le capital dôune soci®t® pr°tant ou distribuant un tel service, comme ¨ apporter par 

quelque moyen que ce soit une aide financière à une société ayant cette activité ».  
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58. Le dernier alinéa du même article 11 précisait que : « cette obligation de non concurrence 

sôapplique pendant la dur®e du pr®sent contrat et deux ans apr¯s sa cessation » et que « le 

manquement à cette obligation de non-concurrence constitue une faute grave ». 

Les autres éléments du dossier 

59. Dans le cadre de lôinstruction des mesures conservatoires, Bouygues Télécom Caraïbe 

avait indiqué : « au lancement de Bouygues Télécom Caraïbe, 3 ou 4 distributeurs, soit 

moins de 3 % du total de la distribution numérique en téléphonie mobile, ont essayé de 

distribuer dans un même point de vente ou sous la même enseigne les produits et services 

Orange Caraïbe et Bouygues Télécom Caraïbe. Ils en ont toutefois très vite été dissuadés 

par Orange Caraïbe, qui les a sommés de choisir. Ainsi, Intermobile a choisi Bouygues 

Télécom Caraïbe, mais depuis cette décision, se trouve en procès contre Orange Caraïbe. 

Un autre distributeur, Aujevala, a choisi Orange Caraïbe. Actuellement il nôexiste toujours 

pas de distributeurs multimarques. Les rares distributeurs (au nombre de deux 

aujourdôhui) qui ont brav® lôinterdit dôOrange Caraµbe, ont d¾ cr®er deux entit®s 

juridiques différentes et distribuer les deux marques dans des points de vente différents 

(ex : Phone Center Caraïbe est distributeur de Bouygues Télécom Caraïbe, tandis que 

Always Music distribue Orange Caraïbe, ces 2 enseignes appartenant au même 

distributeur). Mais en réalité, ces deux distributeurs ne commercialisent pas un nombre 

important de lignes ». 

60. Lors de lôenqu°te administrative, le gérant de la société Radio Shop Antilles (5 points de 

vente), a expliqué que, depuis la suppression des clauses dôexclusivité, « je ne suis plus 

exclusif, donc jôai tout ¨ fait le droit de travailler avec un autre opérateur ». 

61. Le distributeur Compuphone Caraïbes a souligné : « je ne travaille que pour Orange car je 

ne souhaite pas commercialiser les offres de plusieurs opérateurs. Je pense de toute façon 

quôil existe des p®nalit®s en cas de commercialisation des offres des concurrents (voir 

article 14)».  

62. Le distributeur No Games, qui distribuait les produits de Bouygues Télécom Caraïbe, a 

affirmé, quant ¨ lui, quôen mettant un terme ¨ son contrat de distribution, Orange Caraµbe 

avait entendu faire de son cas un exemple pour les autres distributeurs : « nous avons été 

montrés du doigt par FCM [Orange Caraïbe] comme le distributeur à ne pas imiter. Les 

autres distributeurs ne commercialisent donc pas les produits BTC [Bouygues Télécom 

Caraïbe]». 

63. Le distributeur Dimeco Connexion a indiqué au sujet de la distribution des produits et 

services de Bouygues Télécom Caraïbe : « cette multiplicit® de points de vente nô®tait pas 

conforme ¨ lôimage ¨ laquelle on avait bien voulu nous faire croire qui était une 

distribution de produits par des sp®cialistes. En effet, il nôest pas rare de rencontrer des 

points de vente de ligne de produits Bouygues dans des bazars, les revendeurs de 

chaussures ou les supérettes ». 

64. Lôinstruction a r®v®l® que, malgr® lôexistence des clauses dôexclusivit®, Bouygues Télécom 

Caraïbe a pu d®ployer un r®seau commercial dôune soixantaine de points de vente en 

bénéficiant parfois de quelques emplacements de premier ordre (centres commerciaux 

Places dôArmes, La Galleria et Destreland é).  

65. Par ailleurs, interrogée par le rapporteur sur son réseau de distribution, Outremer Télécom 

a précisé : « En théorie, Outremer Telecom aurait pu confier la distribution de ses services 

mobiles à un réseau commercial de distribution multimarque présent dans la zone Antilles-

Guyane. Outremer Telecom a néanmoins préféré mettre en place son propre réseau de 
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distribution. D'après notre expérience, les distributeurs multimarques sont en effet assez 

peu enclins à traiter sur un plan d'égalité les services et produits d'un troisième entrant sur 

le marché par rapport à ses concurrents arrivés antérieurement lesquels drainent pour le 

distributeur, un volume d'affaires beaucoup plus important, en rapport avec les parts de 

marché détenues par les différents acteurs ». 

66. En outre, il ressort des déclarations recueillies auprès des distributeurs indépendants que 

certains dôentre eux nôont pas souhait® travailler avec Bouygues Télécom Caraïbe. Ainsi, le 

gérant du distributeur GSM a exposé : « nous ne distribuons que du Orange Caraµbe. Côest 

un choix volontaire [é]. A lôarriv®e de BTC [Bouygues Télécom Caraïbe], ils nous ont 

contactés par téléphone, une personne de BTC est venue ici [é]. Nous avons préféré 

rester à satisfaire nos clients OC. Les engagements proposés par BTC nô®taient pas 

intéressants. Ils voulaient que chaque boutique finance elle-m°me lôinstallation pour les 

produits BTC. Au niveau local, il aurait fallu de la place pour les infrastructures réseau, 

les frais, les pôles informatiques (5 postes à mettre en place), le suivi commercial était 

déjà massif avec OC [é]. De plus, il fallait former les vendeurs. Il aurait fallu doubler 

lô®quipe pour BTC ». De même, les responsables des magasins Radio Shop Antilles ont 

déclaré : « jôai rencontr® BTC en 2001. Nous avons discut® mais cela nôa pas abouti. Leurs 

tarifs nô®taient pas int®ressants. Jôai donc renonc® ¨ travailler avec eux et ils ne sont 

jamais revenus vers nous ». Les représentants de la société Dimeco qui exploitent les 

magasins Connexion ont indiqué : « BTC nous a démarchés et nous avons prévenu FCM 

[France Caraïbes Mobiles]. Nous nôavons pas eu dôemp°chement de la part de FCM pour 

travailler avec BTC. Nous avons rapidement réalisé que BTC était dépourvu 

dôorganisation en ce qui concerne la disponibilité et la distribution des produits et 

totalement d®pourvu dôorganisation en ce qui concerne le SAV ». 

67. Enfin, les ®l®ments de lôenqu°te r®v¯lent que Bouygues Télécom Caraïbe elle-même a 

parfois fait le choix de ne pas commercialiser ses services chez certains distributeurs. 

Ainsi, le responsable du magasin Group Digital a indiqué : « jôai ®t® contact® par BTC 

pour distribuer leurs produits mais BTC a retenu Connexion situé en face de notre 

magasin [é]. Ils ne voulaient donc pas mettre deux nouveaux distributeurs côte à côte ». 

De même, le gérant du magasin Europhone a déclaré : « Nous avons été sollicités par 

Bouygues Télécom Caraïbe quand nous sommes arrivés en 1999. Nous avons souhaité 

travailler avec BTC mais BTC nôa pas voulu en nous reprochant notamment dô°tre trop 

petit. FCM nous a alors accueillis. Quand BTC est revenu nous voir en 2003 après un 

changement de direction, nous ne pouvions pas leur faire confiance ». La gérante de la 

société Bagage Plus a également expliqué que : « la société Bouygues, représentée par 

[é] et [é], sont venus en 2000 me proposer la commercialisation ¨ lôA®roport et ¨ la 

marina de la gamme de téléphonie et des abonnements Bouygues Télécom, avec une 

obligation de part de marché de 50/50 (Orange/Bouygues) en linéaire magasin. Devant 

leur arrogance et exigence commerciales, je leur ai proposé de démarrer avec une part de 

marché de 20 %. Ils ont refusé et ont donné la commercialisation au magasin de journaux 

dôen face (¨ lôA®roport) [é] ».  

 

La mise en place par Orange Caraµbe dôune politique tarifaire ¨ lô®gard des 

distributeurs indépendants en matière de commercialisation des terminaux  

68. Les distributeurs ind®pendants ach¯tent des terminaux ¨ Orange Caraµbe, quôils revendent 
ensuite aux consommateurs. Ainsi, lors dôune audition, Orange Caraïbe a indiqué que : 

« [é] Orange Caraïbe achète puis revend les terminaux mobiles à ses distributeurs, 

lesquels les revendent ensuite à leur tour aux prix quôils souhaitent [é]. [é] les 
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distributeurs sont libres de déterminer leur politique de prix de revente en matière de 

mobile (et des équipements accessoires : batteries, etc.). Ils fixent ainsi leur marge. [é] il 

nôy a pas chez Orange Caraµbe de m®canisme de reprise de terminaux. Lorsque les 

distributeurs nôarrivent pas ¨ vendre certains terminaux, ils font leur affaire personnelle 

de leurs stocks ».  

69. Cependant, il résulte de lôenqu°te, quôentre 2002 et 2006, Orange Caraïbe a mis en place 

une politique tarifaire ¨ lô®gard de ses distributeurs en mati¯re de commercialisation des 

terminaux auprès des consommateurs, dans le cadre des offres promotionnelles et du 

programme de fidélisation "Changez de mobile".  

 

Politique tarifaire concernant la commercialisation des terminaux dans le cadre des 

offres promotionnelles 

70. En p®riodes dôoffres promotionnelles, Orange Caraïbe a adressé à ses distributeurs 

indépendants un courriel contenant une liste, sous forme de tableaux, avec pour chaque 

terminal :  

- le prix de vente conseillé par Orange Caraïbe, sur la base duquel étaient réalisées les 

différentes publicités et opérations de communication ; 

- le prix auquel Orange Caraïbe vendait chaque terminal au distributeur ainsi que le 

montant de la subvention que lôop®rateur prenait en charge au titre de la souscription dôun 

abonnement par le consommateur ; 

- et enfin, dans certains cas, la marge du distributeur, laquelle était nulle. 

71. Les terminaux concernés faisaient partie de "packs" li®s ¨ la souscription dôun abonnement 

Orange Caraïbe. Lors de lôenqu°te, plusieurs distributeurs ont confirmé quôils percevaient 

une commission pour la souscription dôun abonnement concomitamment à la vente dôun 

terminal. Ainsi, le gérant de la SARL Tech and Com a déclaré : « je ne gagne pas dôargent 

sur le prix de vente du portable mais sur le nombre de contrats dégagés ». La gérante de la 

société FAPS a également indiqué que « mon bénéfice réside [é] uniquement dans ma 

r®mun®ration pour lôouverture dôune ligne ».  

72. Deux exemples de ces tableaux, établis lors des périodes de promotions de janvier et de 

février 2006, sont reproduits ci-dessous. Des tableaux similaires ont été retrouvés pour 

dôautres p®riodes, notamment pour 2004 et 2005. 

 

Promotion du 06/01/06 au 14/01/06 

 
Offre PPC PREF Liberté, Flotte, Pref Pro 

Terminal Sagem C3-2 Alcatel 

OT256 

SE K300i Samsung 

E720 

Samsung 

X640 

LG 

F2400 

SE 

K750i 

Sagem 

x2-2 

Sagem 

my302 

Nokia 6230i 

Px vente 

conseill® ú 

89 79 19 69 29 39 169 1 9 69 

Px distri  ú 100 100 150 350 150 200 350 100 150 350 

Subvention ú 41 51 131 281 121 161 181 99 141 281 

Marge distri  ú 30 30 0 0 0 0 0 0 0 0 
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Promotion du 04/02/06 au 18/02/06 

Offre PPC PREF Liberté, Flotte, Pref Pro 

Terminal Alactel 

OTE 256 

SE 

J210 

LG 

C3310 

SE Z520i Samsung 

E350e 

Sagem 

C5-2m 

Sagem 

301x 

Sagem 

302 X 

Sieme 

C75 

LG 

F2400 

Nokia 

N6230  

Px vente 

conseill® ú 

79 99 19 49 (+ 

oreillette 

Bluetooth) 

69 29 19 19 9 39 99 

Px distri  ú 100 100 150 250 250 150 150 150 150 200 350 

Subvention 

ú 

51 31 131 201 121 121 131 131 141 161 251 

Marge distri  

ú 

30 30 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 

73. Il est constaté quô¨ partir du mois de mars 2006, le tableau ne contient plus la ligne 

« Marge distri ». Cette marge est cependant facile à calculer en retranchant du prix de 

vente conseillé le prix dôachat du terminal par le distributeur à Orange Caraïbe, puis en 

ajoutant à ce prix la subvention versée par Orange Caraïbe. 

 

Promotion du 03/03/06 au 18/03/06 

Offre PPC PREF Liberté, Flotte, Pref Pro 

Terminal Alactel 

OTE 

256 

SE 

J210 

LG 

C33

10 

LG 

F240

0 

SE Z520i Samsung 

D500e 

Samsung 

x640 

Sagem 

301x 

Nokia 5140i Siemens 

C75 

LG F2400 

Px vente 

conseill® ú 

99 89 129 39 49 

(oreillette 

bluetooth ) 

99 19 9 39 9 99 

Px distri  ú 100 100 150 200 250 400 150 150 250 150 350 

Subvention 

ú 

31 41 51 161 201 301 131 141 211 141 251 

Marge distri   30 30 30 0 0 0 0 0 0 0 0 

NB : La dernière ligne grisée a été calculée  

 

 La durée des offres promotionnelles 

74. Ainsi quôil ressort des ®l®ments de lôenqu°te, les offres promotionnelles dôOrange Caraµbe 
avaient lieu tous les mois, pendant une p®riode de quinze jours, souvent prolong®e dôune 

semaine. En effet, initialement envisagées pour une période de deux semaines en début de 

mois, les offres promotionnelles étaient la plupart du temps reconduites pour une semaine 

de plus. La responsable du distributeur Europhone a indiqu® lors dôune audition : « Les 

promotions concernent une période de 15 jours et elles sont généralement renouvelées une 

semaine. Il nôy a pas de promotion pour la derni¯re semaine ». Cette déclaration est 

confirmée par les différents courriers échangés entre Orange Caraïbe et ses distributeurs 

indépendants. En effet, divers courriels, émanant notamment de la personne en charge chez 

Orange Caraïbe des relations avec les distributeurs, informent ces derniers de la 

prolongation des promotions sur les packs dôabonnement. Par exemple, concernant le 
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premier trimestre 2006, un courriel en date du 16 janvier 2006 envoy® ¨ lôensemble des 

distributeurs indique : « la promotion de Janvier 2006 est prolong®e jusquôau 21 inclus ». 

Puis un autre courriel en date du 23 janvier 2006 maintient la promotion jusquô¨ la fin du 

mois : « prolongation jusquôau 28/01/06 des abonnements Pref et Entreprises en fonction 

des stocks disponibles ». Pour le mois de février, un courriel du 16 février 2006 informe du 

maintien de la promotion de la première quinzaine du mois pour une semaine de plus : 

« Prolongation des offres packs abonnement jusquôau 25/02 inclus [é] ». Enfin, un 

courriel du 16 mars 2003 ¨ lôattention de lôensemble des distributeurs pr®cise que « tous les 

packs abonnements sont prolong®s ¨ lôidentique jusquôau 25/03 inclus. Les packs kit card 

sôarr°tent comme pr®vu le 18/03 ». Ainsi, sur les treize semaines du premier trimestre 

2006, dix ont fait lôobjet dôune p®riode promotionnelle. Ces prolongations de périodes 

promotionnelles ne sont pas limitées au seul premier trimestre de lôann®e 2006 mais se 

retrouvent sur dôautres ann®es, et notamment d¯s janvier 2004. 

 Les autres ®l®ments recueillis au cours de lôinstruction 

75. Interrogée sur sa politique tarifaire concernant la commercialisation des terminaux dans le 

cadre des offres promotionnelles, Orange Caraïbe a déclaré que « certains mails ou 

documents [é] comportent la mention ómarge distriô. Cette mention est port®e, ¨ titre 

purement indicatif sur nos documents dans la mesure où nos distributeurs indépendants 

peuvent fixer librement le prix de d®tail des terminaux quôils vendent. [é] Cette ómarge 

distriô permet ¨ chaque distributeur dôappr®cier la marge de manîuvre dont il dispose 

pour fixer le prix de vente du terminal au client final ».  

76. Certains distributeurs indépendants ont, pour leur part, souligné la spécificité des offres 

promotionnelles concernant la fixation des prix des terminaux.  

77. Ainsi, le représentant de la société Global System Mobile a déclaré que « les prix de vente 

des terminaux mobiles sont fixés par OC. On ne vend jamais moins cher que le prix dôOC. 

Sur certains prix, je vais voir les concurrents et je me mets un peu en dessous sans vendre 

en dessous du prix fix® par OC. Le ótarif distriô est un prix plancher. [é] Il y aurait des 

sanctions si je vendais en dessous de ce seuil plancher. Il y aurait un risque de résiliation. 

Ce sont des choses cach®es. Il y a d¾ avoir des rappels ¨ lôordre. Cela a 

vraisemblablement été le cas de Connexion qui avant vendait des produits OC et BTC ».  

Le représentant de la société Digital a déclaré : « nous appliquons les prix conseill®s. [é] 

Si je ne respecte pas les prix conseillés, il ne se passe rien, tant que je ne revends pas à 

perte. [é] Nous appliquons strictement les prix conseill®s par OC y compris pendant les 

promotions. [é] Tacitement nous appliquons les promotions OC ». Le responsable de la 

société Radio Shop Antilles a confirmé : « les prix apparaissant sur les publicités sont 

pour moi des prix conseillés. Hors promotion, je vends les produits au prix que je veux en 

tenant compte du marché, de mes concurrents. OC ne nous donne pas de liste de prix de 

vente conseillés en dehors des offres promotionnelles ». Le représentant de la société 

Socrate a précisé : « Nous sommes bien obligés de nous tenir au prix des promos. Côest 

logique, nous nôavons pas le choix. Hors promo, nous faisons ce que nous voulons ». Les 

représentants de la société SGR ont déclaré : « Sur les promotions, nous nôavons pas de 

marge. Nous ne pouvons pas baisser les prix. Sur les kit card, la marge est 

automatiquement de 30 ú. Sur lôoffre pr®pay®e et libert®, notre marge sur le co¾t du 

terminal est calculée par OC et est donc fixée à 0 ú. Notre marge est ®gale ¨ la 

r®mun®ration de lôabonnement, soit 45,73 ú HT ». Le représentant de la société 

Compuphone Caraïbes a indiqué : « je re­ois de lôop®rateur des grilles de prix pour les 

promotions et je suis tenue de suivre ces prix. En dehors de ces promotions, je suis libre de 

la fixation de ma marge ». Le gérant de la société Europhone a déclaré : «  pour les 
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promotions, les prix sont conseillés. Nous respectons ces prix conseillés et parfois pour 

nous démarquer de la concurrence nous faisons un petit cadeau ».  

78. En outre, les contrats de distribution liant Orange Caraïbe (ou auparavant France Caraïbe 

Mobiles), et les distributeurs indépendants contiennent des clauses qui encadrent les 

politiques publicitaires et promotionnelles de ces derniers.  

79. Si ces clauses ne prévoient pas expressément un contrôle des prix par Orange Caraïbe, 

elles stipulent, en revanche, que les « prestations publicitaires », ainsi que les « animations 

commerciales » doivent recevoir un accord ®crit pr®alable dôOrange Caraµbe.  

80. Ainsi, lôarticle 3.2.2.7 du contrat dôagent commercial Orange Caraµbe pr®voit 

que : « lôAgent [le distributeur] sôengage ¨ observer les instructions que OC pourrait lui 

donner en matière de promotion commerciale du Service (ventes, conditionnements, etc). 

OC se r®serve le droit de v®rifier si lôapplication de cette promotion est conforme ¨ ses 

instructions ». Une clause quasiment identique figurait dans le contrat dôagent commercial 

Am®ris. En outre, lôarticle 6 du contrat dôagent commercial Orange Caraµbe stipule : 

« lôAgent [le distributeur] pourra r®aliser des op®rations publicitaires ou promotionnelles 

pour promouvoir le service Orange Caraµbe. [é] Ces prestations publicitaires et ces 

animations commerciales devront respecter lôimage de la marque óOrange Caraµbeô et de 

ses produits, dans tous les cas elles devront avoir reçu préalablement à leur exécution et 

ce quelle quôen soit la nature lôaccord pr®alable et ®crit de OC ». La même clause figurait 

dans le contrat dôagent commercial Am®ris.  

81. Enfin, lôarticle 2.7 du contrat de distribution dô®quipement Orange Caraµbe, intitul® « Prix 

de vente » stipule que : « le distributeur est libre de déterminer la politique commerciale et 

des prix pratiqu®s dans le respect de la l®gislation et dôune concurrence loyale. 

Néanmoins, celui-ci sôinterdit dôavoir recours, sans avoir obtenu lôaccord pr®alable et 

écrit de OC, à certaines pratiques commerciales telles quôoffres promotionnelles r®p®t®es 

et r®guli¯res utilisant la technique du prix dôappel dans la seule mesure o½ celles-ci 

auraient pour cons®quence dôentra´ner une d®pr®ciation ou une banalisation aux yeux de 

la clientèle des équipements fournis par OC ». La même clause figurait dans le contrat de 

distribution dô®quipement de France Caraµbe Mobiles (ex-Orange Caraïbe). 

 

Politique tarifaire concernant la commercialisation des terminaux dans le cadre du 

programme de fidélisation "Changez de mobile" 

82. Lors de lôinstruction, Orange Caraµbe a pr®sent® son programme de fidélisation "Changez 

de mobile" de la manière suivante : « OC [Orange Caraïbe] attribue ¨ chaque titulaire dôun 

forfait (pré ou post-payé) un point par euro facturé. Les abonnés accumulent ainsi des 

points dont le nombre est indiqué sur chaque facture mensuelle sous la rubrique « solde de 

points è. Sôil le souhaite, lôabonn® qui a accumul® 350 points ou plus (ce qui peut se 

produire avant m°me lôach¯vement de la durée initiale de 12 mois) peut les utiliser pour 

acheter un nouveau terminal à un tarif préférentiel, ce qui ouvre une nouvelle période 

dôengagement de 24 mois ».  

83. Comme Orange Caraµbe lôa expliqu® au cours dôune audition, « les conditions du 

programme óChangez de mobileô sont tr¯s clairement expos®es sur diff®rents supports : 

Ainsi : [é] iii) la liste des terminaux, leur description et leur valeur (en nombre de points) 

figurent sur les catalogues et sur le site Internet dôOC ; iv) les modalités et le coût 

dôacquisition des points éventuellement manquants pour obtenir un terminal sont 

également clairement présentés dans les catalogues ; [é] ». 
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84. Les distributeurs ind®pendants dôOrange Caraµbe participent ¨ ce programme de fidélité. 

Ainsi, ils sont reliés à une application logicielle dôOrange Caraµbe (Cl®mentine), qui 

d®termine le nombre de points n®cessaires pour lôacquisition dôun nouveau terminal et qui 

édite le document contractuel formalisant le réengagement du client. 

85. Par ailleurs, Orange Caraïbe diffuse tous les trimestres auprès de ses distributeurs des 

grilles leur permettant de connaître le nombre de points requis pour délivrer un nouveau 

terminal dans le cadre dôun r®engagement, le tarif auquel le distributeur ach¯te le terminal 

concerné à Orange Caraïbe (Tarif Distri), la base rémunération du distributeur ainsi que la 

marge du distributeur.  

86. Au cours de lôenqu°te, la gérante du distributeur FAPS a décrit le fonctionnement du 

programme de la manière suivante : « [é] jôach¯te par exemple un mobile ¨ Orange 100 

euros, il vaut 1500 points. Si le client a bien 1500 points, Orange me rembourse la valeur 

de ces points, soit 50 euros de marge. Si le client nôa pas les 1500 points, sôil a par 

exemple 100 points seulement, il va me régler les 500 points (50 euros) et Orange me 

d®dommage uniquement sur les 1000 points (soit 100 euros, valeur dôachat du poste) ». 

87. Interrogée sur la pratique mise en îuvre par Orange Caraµbe, la gérante du distributeur 

SGR a indiqué : « nous ne pouvons pas changer les prix puisque côest le logiciel 

(Clémentine) qui calcule le nombre de points du client et qui sort le contrat de fidélité ». 

Le directeur de la société GSM a pour sa part déclaré : « OC fixe notre marge. Côest la 

même pour tous les distributeurs ». Radio Shop Antilles a également déclaré : « je vous 

remets les tarifs « changez de mobile è clients et distributeurs [é] qui font appara´tre la 

rémunération du distributeur avec et sans engagement. Nous constatons que la marge 

distributeur est toujours de 50 ú avec engagement et 30 ú sans engagement ». En outre, 

lôun des distributeurs a fait r®f®rence ¨ la soci®t® No Games et ¨ son g®rant, M. X..., dont le 

contrat de distribution avait été rompu par Orange Caraïbe : « Olivier X... ne respectait pas 

les prix conseill®s dôOrange Caraµbe. Il faisait des prix plus bas que la concurrence ».  

b) Les relations contractuelles entre Orange Caraïbe et Cetelec Caraïbes 

88. Lôenqu°te a r®v®l® quôOrange Caraµbe et le seul réparateur de terminaux mobiles agréé 

dans les Caraïbes, Cetelec Caraïbes, ont été liés par plusieurs contrats, dans lesquels il était 

prévu lôobligation pour Cetelec Caraïbes de réaliser ses prestations de services de 

maintenance de téléphones mobiles et accessoires à titre exclusif pour Orange Caraïbe. Ces 

pratiques ont débuté le 1
er
 avril 2003 et ont cessé au mois de janvier 2005, avec la mise en 

îuvre par Orange Caraµbe de la mesure conservatoire prononc®e par le Conseil de la 

concurrence dans sa décision du 9 décembre 2004.  

Historique des relations entre Orange Caraïbe et Cetelec Caraïbes 

89. Il est essentiel pour un opérateur de téléphonie mobile de pouvoir assurer à ses clients un 

service après-vente, notamment de maintenance des terminaux défectueux. 

90. Selon les éléments du dossier, avant 2003, dans la zone Antilles-Guyane, la société A 

Novo réalisait de manière non exclusive pour le compte dôOrange Caraµbe des prestations 

de r®paration. Ce nôest que lors de la fermeture dôA Novo, au d®but de lôann®e 2003, 

quôOrange Caraµbe a soutenu la cr®ation dans la zone de la société Cetelec Caraïbes en se 

r®servant lôexclusivit® de ses prestations.  

91. Lors de lôinstruction de la demande de mesures conservatoires, Orange Caraïbe avait 

indiqué quô« à la demande de Canal+ et de Bouygues Télécom, la société A Novo a créé 

un centre agréé dans la Caraïbe en 2001, côest-à-dire peu apr¯s lôentr®e de BTC sur le 
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marché. OC a alors confié la réparation de ses terminaux à A Novo dès 2001. BTC, en 

revanche, nôa pas souhait® en faire de m°me. Fin 2002, A Novo a inform® OC de ses 

difficultés financières et de sa décision de fermer son centre carib®en. Côest donc A Novo 

qui a r®sili® le contrat qui la liait ¨ OC et non pas lôinverse. Se trouvant sans prestataire 

ext®rieur, OC nôest pas rest®e passive : elle a repris la réparation de ses terminaux en 

interne à partir de la fin de lôann®e 2002 puis, par une op®ration dôessaimage, a suscit® au 

cours de lôhiver 2003 la cr®ation dôun centre agr®® par la soci®t® Cetelec Caraµbes, 

quôelle a aid®e financi¯rement et mat®riellement ¨ sôinstaller dans la Caraµbe ». 

92. Cetelec Caraïbes est une filiale de la société Cetelec qui assure des services de réparation 

de terminaux mobiles en métropole. Cetelec Caraïbes sôappuie donc sur les comp®tences, 

le syst¯me dôinformation et les agréments de sa maison-mère. A ce titre, elle est agréée 

pour la réparation des terminaux des principales grandes marques (notamment Alcatel, 

Sagem, Nokia, LG, Sony Ericsson, Motorola). Sur chacun des trois départements de la 

zone Antilles-Guyane, Cetelec Caraïbes dispose dôun site dôaccueil, de prise en charge des 

clients ainsi que de réparation des produits. Cetelec Caraïbes assure sur place la réparation 

des petites pannes (niveaux 1 et 2). Dans les autres cas, elle renvoie le matériel en 

métropole ou chez le constructeur. Cetelec Caraïbes fournit alors au client un terminal de 

remplacement.  

93. Il ressort dôun compte-rendu dôune r®union tenue le 29 octobre 2003 entre Bouygues 

Télécom Caraïbe et Cetelec Caraïbes que seule la moitié des terminaux défectueux pouvait 

faire lôobjet dôune r®paration par Cetelec Caraµbes, lôautre moiti® devant être renvoyée en 

métropole. En termes de volume, Celelec Caraïbes traitait pour Orange Caraµbe, ¨ lô®poque 

des faits, 150 terminaux par jour pour lôensemble de la zone Antilles-Guyane. 

La clause dôexclusivit® figurant dans le contrat de services de maintenance 

94. Le 1
er
 avril 2003, Orange Caraïbe et Cetelec Caraïbes ont conclu un contrat de services de 

maintenance.  

95. Lôarticle 10 de ce contrat, intitul® « Non concurrence », stipulait quô« il est expressément 

convenu que le Prestataire sôengage à ne pas effectuer, de quelque manière que ce soit, 

directement ou indirectement, et sur le Territoire, de prestations de maintenance de 

mobiles au profit dôun concurrent (et ses clients) pendant la dur®e du pr®sent contrat, sauf 

accord préalable et ®crit de lôOp®rateur. Par concurrent de lôOp®rateur, il convient 

dôentendre tout op®rateur de r®seau ou de services de t®l®communications fixes ou 

mobiles, ainsi que toute société de commercialisation de services de télécommunications 

fixes ou mobiles ». 

96. Ce même article prévoyait une sanction particulièrement sévère en cas de manquement à 

cette obligation contractuelle. Ainsi, il était pr®vu quô« en cas de manquement à cette 

obligation dôexclusivit®, le contrat pourra °tre r®sili® de plein droit par lôOp®rateur à la 

date de la survenance du manquement, sans indemnité pour le Prestataire. En ce cas, 

lôOp®rateur constatera la r®siliation de plein droit et informera le Prestataire par lettre 

recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours. Sans préjudicier à 

lôapplication de lôalin®a pr®c®dent, le manquement ¨ cette obligation dôexclusivit® sera 

sanctionn® par une indemnit® contractuelle dôun montant ®quivalent ¨ 12 mois de 

r®mun®ration moyenne per­ue par le Prestataire pendant lôactivit® du Prestataire pour 

lôOp®rateur. Lôindemnit® conventionnelle pr®vue aux dispositions ci-dessus est sans 

préjudice du droit de OC à réclamer des dommages et intérêts supérieurs à charge pour 

lui de prouver lôexistence et lô®tendue dôun préjudice plus important. Sans préjudicier à 

lôapplication des alin®as pr®c®dents, la simple mise en demeure au Prestataire de cesser 
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ces activités en violation de la présente clause de non concurrence entraîne le paiement 

dôune astreinte de 1000 ú (mille euros) par jour ¨ compter de la r®ception de la mise en 

demeure en cas de poursuite des activités concurrentielles ».  

97. En ce qui concerne la dur®e du contrat, lôarticle 16 pr®voyait une p®riode initiale du contrat 

de trois ans, renouvelable par tacite reconduction, par p®riode dôun an : « le présent contrat 

est conclu pour une durée de trente six mois à compter de la date de la signature par les 

deux Parties. Il sera renouvelé par tacite reconduction par période de douze mois sauf 

dénonciation par lôune des Parties par lettre recommand®e avec accus® de r®ception au 

moins trois mois avant la date dôexpiration de la p®riode en cours [é] ». 

La clause dôexclusivit® figurant dans les contrats de sous-location 

98. Entre 2003 et 2005, Orange Caraïbe a consenti à Cetelec Caraïbes deux contrats de bail de 

courte durée portant sur la sous-location de locaux en Guyane et en Martinique. 

99. Le contrat de bail pour la sous-location du local en Guyane, conclu pour une période de 

17 mois, comprise entre le 1
er
 septembre 2003 au 28 février 2005, prévoyait que : « la 

présente sous-location est consentie sans paiement de loyers, la contrepartie à la charge 

du Sous-locataire ®tant lôobligation pour lui de r®aliser ses prestations de service de 

maintenance de téléphones mobiles et accessoires à titre exclusif pour la société Orange 

Caraµbe sur tout le territoire de la Guyane pendant la dur®e dôapplication du pr®sent 

bail ».  

100. Une même clause était prévue dans le contrat de bail pour la sous-location du local en 

Martinique, conclu pour une période de 24 mois, comprise entre le 1
er
 décembre 2003 et le 

30 novembre 2005 : « la présente sous-location est consentie sans paiement de loyers, la 

contrepartie à la charge du sous-locataire ®tant lôobligation pour lui de r®aliser ses 

prestations de service de maintenance de téléphones mobiles et accessoires à titre exclusif 

pour la société Orange Caraïbe, sur tout le territoire de la Martinique ».  

La port®e de lôexclusivité 

101. Orange Caraµbe a indiqu® au cours de lôinstruction : « Jamais Cetelec ne nous a demandé 

de revoir la clause dôexclusivit®, donc nous nôavons jamais refus® que Cetelec travaille 

avec Bouygues Télécom Caraïbe. Nous sommes prêts à accepter une telle éventualité dès 

lors que les conditions financi¯res dôOrange Caraïbe, vis-à-vis de Cetelec, seraient 

redéfinies pour tenir compte des investissements qui ont été consentis ». 

102. Il ressort cependant des autres éléments du dossier que, pendant la période des faits, 

Bouygues T®l®com Caraµbe nôa pas été en mesure de nouer un partenariat avec Cetelec 

Caraïbes. 

103. En effet, afin de trouver un centre de réparation local, Bouygues Télécom Caraïbe a tout 

dôabord lanc® un appel dôoffres ¨ la fin du premier semestre 2003. Cet appel dôoffres est 

resté sans réponse de la part de Cetelec Caraïbes. Ensuite, le 29 octobre 2003, Bouygues 

Télécom Caraïbe a obtenu une réunion avec le responsable de Cetelec Caraïbes pour 

étudier les possibilités de collaboration. Le compte-rendu de cette réunion, établi par 

Bouygues Télécom Caraïbe, indiquait que : « Cetelec nous confirme le contrat 

dôexclusivit® avec Orange Caraµbe mais pr®cise entreprendre une d®marche de 

n®gociation aupr¯s dôeux afin de faire ®voluer les conditions dôexclusivit® ».  

104. Ces discussions ont donné lieu au printemps 2004 à des propositions précises. Néanmoins, 

il ressort des ®l®ments du dossier quôafin de pouvoir conclure un engagement commercial 

avec Bouygues Télécom Caraïbe, Cetelec Caraïbes était nécessairement tenue de rediscuter 
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avec Orange Caraïbe de son exclusivité. Ainsi, le 19 mai 2004, dans un courrier 

électronique adressé à Bouygues Télécom Caraïbe, Cetelec Caraïbes indiquait : « la seule 

solution pour r®duire les co¾ts dôune mani¯re significative et de r®pondre par la suite à 

votre demande (̈  lôextr°me dôavoir un [Centre de réparation agrée] par ´le), est dôavoir 

une organisation commune pour la réparation pour les deux opérateurs. Comme déjà 

expliqué, les constructeurs en trouveraient leur avantage, ainsi que les deux opérateurs. 

Pour cela, nous devons entamer une discussion d®but juin avec lôautre op®rateur 

concerné. Mais cela va sûrement décaler le planning de démarrage de votre service ». 

c) La politique commerciale dôOrange Caraµbe en mati¯re de fid®lisation et 

dôengagement de la clientèle  

105. La politique commerciale dôOrange Caraµbe en cause porte, dôune part, sur le programme 

"Changez de mobile", et dôautre part, sur les p®riodes dôengagement et de r®engagement 

imposées aux consommateurs.  

Le programme "Changez de mobile"  

106. Orange Caraïbe fidélise et engage ses clients par le biais de différents programmes dont le 

principal est le programme "Changez de mobile". Ce programme, dont le principe a été 

exposé au paragraphe 82, a été mis en place par Orange Caraïbe au printemps 2002.  

107. Lors de lôinstruction des mesures conservatoires, Orange Caraïbe avait indiqué que : 

« depuis le lancement de cette offre, seuls 98.000 clients ont choisi de mettre en îuvre la 

possibilit® qui leur ®tait ainsi offerte de changer de terminal, soit moins dôun tiers des 

abonnés ayant accès à cette offre et 17 % des abonnés du total des abonnés dôOC. Le 

nombre dôabonn®s souscrivant ¨ cette offre est globalement stable depuis son lancement 

(entre 4.500 et 5.500 par mois), à rapporter à un parc total de 570.000 clients environ à 

fin septembre 2004 ». 

108. Depuis la mise en îuvre de lôinjonction prononcée par le Conseil de la concurrence dans 

sa décision de mesures conservatoires, côest-à-dire 2005, le client peut également utiliser 

ses points de fidélité sans se réengager. En effet, celui-ci peut b®n®ficier, soit dôune 

r®duction sur lôachat dôun terminal nu, soit de diff®rents lots de services (SMS, minutes de 

communications suppl®mentaires é) dans le cadre du "Programme Service Orange", étant 

précisé que les lots en question doivent être utilisés dans les 30 jours suivants leur 

attribution.  

109. Par ailleurs, il est envisagé que le client qui résilie son forfait Orange Caraïbe pourra 

encore bénéficier des lots de services au-delà de la date de cessation de son contrat. Ainsi, 

selon les déclarations dôOrange Caraµbe : « le client Orange Pref ou max qui met fin à son 

contrat dôabonnement, pourra sôil le souhaite ouvrir un compte pr®pay® Orange Card 

gratuitement et disposer sur ce compte du crédit équivalent à son nombre de points fidélité 

restant sur son compte Points Orange. Dans ce cas, le client utilisera ce crédit sur la base 

des tarifs prépayés Orange Card Seconde. Le client pourra conserver à sa demande son 

num®ro dôappel lors du transfert de Pref ¨ Card ou lors du transfert de Max ¨ Card ».  
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110. En mai 2005, Orange Caraïbe présentait ses nouveaux programmes de fidélité de la 

manière suivante : 

 

 

 

Les p®riodes dôengagement ou de r®engagement impos®es aux consommateurs  

111. A la souscription dôun abonnement ¨ un forfait Orange Caraµbe (pr®-payé ou post-payé), le 

client sôengage au minimum pour une dur®e de douze mois, lôop®rateur subventionnant 

alors le terminal du pack. Néanmoins, même si le client ne souhaite pas de terminal 

(notamment sôil en poss¯de d®j¨ un), il nôa pas la possibilit® de souscrire un abonnement 

dôune dur®e inf®rieure ¨ 12 mois. 

d) La politique tarifaire dôOrange Caraµbe pour les appels ¨ destination du 
réseau de Bouygues Télécom Caraïbe 

112. Il convient tout dôabord de rappeler le principe de facturation des charges de terminaison 

dôappel entre les opérateurs de téléphonie mobile. Ensuite, seront exposées successivement 

lô®volution de ces charges dans la zone Antilles-Guyane puis la différenciation des prix de 

d®tail dôOrange Caraµbe entre les appels on net et les appels off net. 

Le principe de facturation des charges de terminaison dôappel 

113. Un appel on net est un appel dôun client dôun op®rateur A vers un autre client de 

lôop®rateur A. Un appel on net est donc approximativement un appel ¨ lôint®rieur du r®seau 
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du même opérateur. Un appel off net est un appel dôun client dôun op®rateur A vers un 

client dôun op®rateur B. Lôappel off net est donc appel® ¨ sortir du r®seau de lôop®rateur A 

vers le r®seau de lôop®rateur B. Dans ce cas, pour acheminer lôappel, lôop®rateur A va 

devoir « emprunter è le r®seau de lôop®rateur B pour que lôappel puisse se terminer sur le 

terminal dôun client de lôop®rateur B. 

114. Le Conseil de la concurrence a d®fini la notion de terminaison dôappel de la mani¯re 
suivante : « lorsquôun abonn® t®l®phonique veut en appeler un autre, la communication 

part du combin® de lôappelant pour traverser la boucle locale de son op®rateur, puis elle 

transite par différents éléments du réseau pour se terminer sur la boucle locale de 

lôop®rateur de lôappel®. La communication emprunte donc une boucle locale de départ et 

une boucle locale de terminaison » (voir, notamment, avis n° 04-A-17, du 14 octobre 

2004, relatif ¨ une demande dôavis pr®sent®e par lôAutorit® de R®gulation des 

T®l®communications en application de lôarticle L. 37-1 du code des postes et des 

communications électroniques, paragraphe 13, et avis n° 07-A-01, du 1
er
 février 2007, 

relatif ¨ une demande dôavis de lôARCEP portant sur lôanalyse des march®s de gros de la 

terminaison dôappel vocal sur les r®seaux mobiles des sociétés Outremer Télécom et 

St-Martin & St-Barthélémy Tel Cell dans la zone Antilles-Guyane, paragraphe 3).  

115. Sôagissant plus pr®cis®ment des prestations de terminaison dôappel, le Conseil de la 
concurrence a indiqué que « lorsquôun client veut appeler, dôun t®l®phone fixe ou mobile, 

un num®ro de t®l®phone mobile, lôop®rateur (fixe ou mobile) du consommateur appelant 

fait payer ¨ ce dernier un prix de d®tail de la communication vers le r®seau de lôop®rateur 

de lôappel®. Parall¯lement, lôop®rateur de lôappelant paie ¨ lôop®rateur de lôappel®, 

directement (sôil b®n®ficie d'une interconnexion directe avec lui), ou par le biais 

d'opérateurs de transit, le prix de gros de la prestation de terminaison d'appel vocal 

utilisant le réseau de lôop®rateur de lôappel® » (voir, avis n° 07-A-05, du 19 juin 2007, 

relatif ¨ une demande dôavis de lôARCEP dans le cadre de la proc®dure dôanalyse du 

march® de gros de la terminaison dôappel vocal sur les r®seaux mobiles, paragraphe 6). 

116. Ainsi, pour joindre, depuis un téléphone fixe ou un mobile, un abonné sur un réseau de 

lôop®rateur A, il nôexiste pas dôautres solutions que de terminer lôappel sur le r®seau de 

lôop®rateur A. Pour terminer lôappel vers un abonn® de lôop®rateur A, le vecteur le plus 

direct est celui de la prestation de terminaison dôappel fournie par lôop®rateur A, dans le 

cadre dôune interconnexion directe. Concr¯tement, lôop®rateur de lôappelant livre la 

communication ¨ lôentr®e du r®seau A, et lôop®rateur A se charge de óterminerô lôappel en 

acheminant lôappel jusquô¨ lôappel®, moyennant le versement par lôop®rateur de lôappelant 

dôune charge de terminaison dôappel.  

117. Cependant, pour acheminer lôappel vers un r®seau mobile, les op®rateurs ont d®velopp® un 
autre vecteur, en utilisant des solutions dites de "hérissons" ou de "mobilebox". 

Sch®matiquement, lôop®rateur B, qui veut acheminer un appel vers un abonn® de 

lôop®rateur A, va faire passer lôappel sur une carte SIM de lôop®rateur A, qui deviendra 

alors un appel on net sur le réseau A, et facturé comme tel.  

118. Comme le Conseil lôa indiqu® dans lôavis n° 07-A-01 du 1
er
 février 2007, précité, « le seul 

substitut potentiel ¨ la terminaison dôappel vocal sur le r®seau mobile est lôutilisation de 

óh®rissonsô [é]. Les óh®rissonsô ou passerelles GSM consistent ¨ transformer des appels 

off net (appel vers un mobile nôappartenant pas au m°me r®seau que lôappelant) ou des 

appels fixes en des appels on net (appel vers un mobile appartenant au même réseau que 

lôappelant). Lôappel mobile off net ou provenant dôun r®seau fixe est d®vi® (rout®) vers une 

carte SIM de lôop®rateur destinataire et est alors transform® en appel on net. Ainsi, alors 

que lôappel off net suppose lôachat dôune prestation de terminaison dôappel ¨ lôop®rateur 
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de lôabonn® appel®, lôappel on net permet de substituer ¨ cette prestation le tarif de détail 

dôun appel on net sur le r®seau de cet op®rateur » (paragraphe 5 de lôavis). 

 

 

Schéma du mécanisme des " hérissons"  

 

 

 

 

 

119. En lôesp¯ce, les ®léments du dossier démontrent que si les solutions de "hérissons" ont 

effectivement été utilisées par certains opérateurs dans le pass®, elles nôont constitu® que 

des substituts de moindre qualité nôoffrant aucune garantie de p®rennit®.  

120. Ainsi, lors de lôinstruction, les repr®sentants dôOutremer Télécom ont indiqué que « les 

offres Orange Caraïbe par lesquelles nous établissons nos hérissons reposent sur un 

contrat dans lequel il est express®ment stipul® quôil est pr®cis®ment interdit de revendre les 

communications, côest-à-dire de faire du h®risson. Ainsi, ce nôest que par une tolérance de 

Orange Caraïbe qui ne dépend que de son bon vouloir que Outremer Telecom peut utiliser 

de tels h®rissons. Dôailleurs, il y a quelques mois, Orange Caraµbe nous a interdit 

dôutiliser des hérissons ; nous avons dû protester fermement pour quôil nous accorde de 

nouveau une tol®rance. On comprend bien quôil ne sôagit pas dôune situation s®curis®e et 

viable ».  

121. De plus, il ressort de lôarticle 13.4 des conditions g®n®rales de vente du service "Orange 

entreprises Liberté" que « la carte SIM étant conçue pour fonctionner dans des terminaux 

agr®®s GSM, seule lôutilisation de ces terminaux est conforme à la destination de cette 

carte. OC ne saurait être tenu responsable du non-fonctionnement ou de la défaillance de 

la carte SIM utilisée dans un terminal non agr®®. Lôutilisation de la carte SIM dans un 

terminal non-agr®® peut entra´ner la r®siliation du contrat dôabonnement comme stipul® 

dans lôarticle 15.3 ».  

122. Ainsi, selon Outremer Télécom, « conformément à ces stipulations contractuelles, Orange 

Caraïbe a interdit à Outremer Telecom la mise en place de ces solutions, à compter de la 

fin de lôann®e 2004, par la d®sactivation de cartes SIM n®cessaires ¨ leur mise en place. A 

la suite de la demande pressante dôOutremer Telecom de r®tablir la mise en îuvre des 

solutions de hérissons, cette interdiction a été tacitement levée le 18 mai dernier [2005], 

Orange Caraµbe acceptant finalement la remise et lôactivation de cartes SIM n®cessaires ¨ 

une telle mise en place. Outremer Telecom en a pris acte dans un courrier adressé à 
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Orange Caraïbe le 27 mai 2005 mais reste suspendu au bon vouloir dôOrange Caraµbe, 

qui peut ¨ tout moment sôappuyer sur lôinterdiction contractuelle de lôutilisation des 

passerelles mobiles pour en supprimer le bénéfice ».  

123. Dans son avis n° 2008-0098, précité, lôARCEP a confirm® les affirmations dôOutremer 

Télécom en indiquant même que : « Orange Caraïbe interdit contractuellement 

lôutilisation de passerelles mobiles [é] ». En outre, lôARCEP a précisé que : « dans la 

mesure où les solutions techniques dôinterconnexion indirecte d®crites par Outremer 

T®l®com reposent sur un d®tournement dôusage, Orange Caraµbe est fond® ¨ prohiber leur 

utilisation ».  

 

Lô®volution de la tarification des charges de terminaison dôappel dans la zone 

Antill es-Guyane 

124. Le prix de gros de la terminaison dôappel que les op®rateurs se facturent entre eux est en 
principe libre. Orange Caraïbe et Bouygues Télécom Caraïbe pratiquaient le même prix de 

gros pour leur terminaison dôappel respective. Le 1
er
 janvier 2004, Orange Caraïbe a 

cependant décidé unilatéralement de baisser son prix de gros de terminaison dôappel.  

125. Dans lôavis n° 2008-0097 en date du 24 janvier 2008, que lôARCEP a rendu dans le cadre 

de la présente affaire (ci-après lô « avis n° 2008-0097 »), celle-ci a indiqué que les prix des 

terminaisons dôappel que les deux op®rateurs se sont factur®s entre eux, dans la zone 

Antilles-Guyane, pour leurs appels off net étaient les suivants : 

 
 

Prix moyen terminaison dôappel 

(ú/min HT) 

Orange Caraïbe 

(< janvier 2004) 

Orange Caraïbe (**) 

(01/2004< x< 04/2005) 

Bouygues Télécom Caraïbe 

Tarif de la première minute 

indivisible 

0,24544 0,22 0,24544 

Tarif au-delà de la 1ère minute en 

heures pleines (*) (facturé à la 

seconde) 

0,24544 0,222 0,24544 

Tarif au-delà de la 1ère minute en 

heures creuses (facturé à la seconde) 

0,12272 0,108 0,12272 

(*) les heures pleines correspondent à une plage allant de 8 à 21h30 du lundi au vendredi et de 8h à 12h le samedi, comme en 

métropole ; (**) r®ponse dôOrange Caraµbe ¨ la consultation sur lôanalyse de march® terminaison dôappel. 

 

La différenciation des prix de d®tail dôOrange Caraµbe entre les appels on net et les 

appels off net 

126. En 2003 et 2004, dans ses offres de forfaits prépayés ou post-payés, et lorsque les 

communications concernées sont comprises dans le forfait, Orange Caraïbe ne pratiquait 

aucune différenciation tarifaire entre les appels à destination de son propre réseau (on net) 

et ceux à destination du réseau de Bouygues Télécom Caraïbe (off net).  

127. En revanche, Orange Caraïbe opérait une telle différenciation tarifaire pour toutes les 

communications passées en dépassement du forfait, et dans le cadre des cartes prépayées. 
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Prix des communications passées en dépassement du forfait 

128. Les éléments du dossier révèlent que les communications passées en dépassement du 

forfait étaient facturées de la sorte (prix en euros à la minute avec une facturation à la 

seconde dès la première seconde) :  

 

Forfait Orange Max 

 

 Vers mobiles BTC Vers mobiles OC Ecart absolu Ecart relatif 

- Tout le temps -

Forfait 2 h 

0.26 0.22 0.04 + 18.18 % 

- Tout le temps -

Forfait 4 h 

0.22 0.20 0.02 + 10 % 

- Tout le temps -

Forfait 6 h 

0.19 0.17 0.02 + 11.76 % 

- Tout le temps -

Forfait 8 h 

0.16 0.15 0.01 + 6.67 % 

 

Prix des communications passées dans le cadre des cartes prépayées 

129. Orange proposait trois types de cartes prépayées : "Orange Card Classique", "Orange Card 

soir et week-end", et "Orange Card seconde". Selon les affirmations dôOrange Caraµbe, les 

cartes "Orange Card soir et week-end" et "Orange Card Classique" représentent près de 

30 % des clients dôOrange Caraïbe. Par ailleurs, ces cartes ont représenté un chiffre 

dôaffaires hors taxes entre 4 et 4,2 millions dôeuros par mois au d®but de lôann®e 2004. 

130. Orange Caraïbe a également précisé que : « sur les cartes (soit 46 % du parc clients 

dôOrange Caraµbe), entre 35 et 40 % des cartes sont factur®es aux clients ¨ la seconde d¯s 

la première seconde, le reste, soit entre 65 et 60 % est facturé avec une première minute 

indivisible ».  

 Orange Card Classique 

 

 Vers mobiles BTC Vers mobiles OC Ecart absolu Ecart relatif 

Tout le 

temps 

0.59 0.37 0.22 + 59.46 % 

Dans lôoffre de la carte Orange Card Classique, tous les appels sont facturés à la seconde 

au-delà de la première minute. 
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 Orange Card soir et Week-end 

 

 Vers mobiles BTC Vers mobiles OC Ecart absolu Ecart relatif 

Semaine 7h à 

20h + samedi 7h 

à 13h 

0.63 0.37 0.26 + 70.27 % 

Semaine 20h à 

7h + samedi 13h 

à 7h + dimanche 

et jours fériés 

 

0.41 

 

0.37 

 

0.04 

 

+ 10.81 % 

Dans lôoffre de la carte Orange Card soir et Week-end, tous les appels sont facturés à la 

seconde au-delà de la première minute. 

 Orange Card Seconde 

 

 Vers mobiles BTC Vers mobiles OC Ecart absolu Ecart relatif  

Tout le 

temps 

0.69 0.45 0.24 + 53.33 % 

Dans la carte Orange Card Seconde, tous les appels sont facturés à la seconde dès la 

première seconde. 

 

e) Les tarifs proposés par Orange Caraïbe dans certaines offres sur mesure pour 

les appels vers son réseau  

131. Pour les entreprises, Orange Caraïbe a d®velopp® lôoffre d®nomm®e "forfaits Liberté". 

Cette offre précisait que « tous les appels inclus dans le forfait et en dépassement du forfait 

sont décomptés à la seconde dès la première seconde ». Au 19 juin 2004, le forfait 

proposait les tarifs suivants aux entreprises et collectivités :  

 

Forfait  1h 2h 4h 6h 8h 16h 

Prix forfait 20 ú 27 ú 45 ú 59 ú 66 ú 119 ú 

appel local (fixe, Orange, 

Bouyguesé) 

Euro/mn 

 

0,33 

 

0,23 

 

0,19 

 

0,16 

 

0,14 

 

0,12 

Appel vers Orange en 

dépassement du forfait 

Euro / mn  

 

0,22 

 

0,20 

 

0,16 

 

0,14 

 

0,14 

 

0,12 

 



 

 

 

 

32 

 

 

132. Par ailleurs, dans un contrat conclu en 2005 avec EDF, Orange Caraïbe a accordé les tarifs 

suivants :  

 

Abonnement GSM et/ou GSM DATA (prix mensuel en euros, hors taxes) 

 

 Pour un abonnement 12 

mois Corporate ou prépayé 

EDF 

Pour un abonnement 18 

mois Corporate ou prépayé 

EDF 

Pour un abonnement 24 

mois Corporate ou prépayé 

EDF 

Abonnement 

mensuel 

permettant de 

faire  

-soit de la voix 

-soit du 

GSM/DATA 

5.10 3.80 3.80 

 

 

 

Prime de bienvenue 24 mois :  

Un cr®dit de 20ú HT sera accord® sur tout nouvel abonnement souscrit avec un 

engagement de 24 mois (le 2eme mois) 

Minute de communication GSM  

 Pour un abonnement 12 

mois Corporate ou prépayé 

EDF 

Pour un abonnement 18 

mois Corporate ou prépayé 

EDF 

Pour un abonnement 24 

mois Corporate ou prépayé 

EDF 

Mobile vers fixe 

DOM 

Mobile vers 

mobile Orange 

Caraïbes 

Mobile vers autre 

mobile local 

Caraïbes 

Mobile vers fixe 

métropole 

Mobile vers 

mobile métropole 

0,05 

0,05 

 

0,12 

 

0,12 

 

0,25 

0,05 

0,05 

 

0,12 

 

0,12 

 

0,25 

0,05 

0,05 

 

0,12 

 

0,12 

 

0,25 

 Durée de crédit temps : 1 seconde / Le pas de facturation est la seconde  
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2. LES PRATIQUES MISES EN íUVRE PAR FRANCE TELECOM  

133. Les pratiques mises en îuvre par France T®l®com concernent, dôune part, lô"Avantage 

Améris" et, dôautre part, les tarifs proposés dans certaines offres sur mesure pour les appels 

fixes à destination des mobiles du réseau Orange Caraïbe. 

a) Lô" Avantage Améris"  

Lô"Avantage Améris"  proposé par France Télécom  

134. Lô"Avantage Améris" était une option tarifaire gratuite proposée par France Télécom pour 

tout titulaire dôun abonnement professionnel au r®seau t®l®phonique commut® de France 

Télécom ou au réseau Numéris. Cette option permettait aux clients qui souhaitaient en 

bénéficier de se voir appliquer un taux de réduction sur le prix des appels fixes vers les 

mobiles du réseau Améris (marque commerciale de France Caraïbe Mobile, devenue 

Orange Caraïbe). Lô"Avantage Améris" était la réplique dans la zone Antilles-Guyane de 

lôoffre m®tropolitaine "Avantage Itin®ris" qui prévoyait également une réduction pour les 

communications fixes à destination du réseau Itinéris (anciennement Orange). 

135. Le tableau suivant fait apparaître les taux de réduction accord®s au titre de lô"Avantage 

Améris" : 

 

Montant des communications vers les mobiles Améris  

(facture bimensuelle)*  

Taux de réduction 

de 0 ¨ 152 ú 0 % 

de plus de 152 ú ¨ 181 ú 14 % 

de plus de 181 ú ¨ 1 520 ú 16 % 

de plus de 1520 ú ¨ 3 049 ú 18 % 

de plus de 3049 ú ¨ 4 573 ú 20 % 

au-delà de 4 573 ú 22 % 

*Les valeurs en euros sont calcul®es sur la base de valeurs en francs, arrondies ¨ lôeuro le plus proche). 

Le maintien de lô" Avantage Améris"  

136. Il ressort de lôinstruction que France Télécom a maintenu la commercialisation de 

lô"Avantage Am®ris" apr¯s lôarriv®e sur le march® de Bouygues Télécom à la fin de 

lôann®e 2000 et ce, jusquô¨ la fin du mois de mai 2002, date ¨ laquelle il lôa remplacé par la 

nouvelle offre "Avantage Mobiles Plus" qui prévoyait des réductions sur le prix des appels 

fixes vers les téléphones mobiles de la zone Antilles-Guyane, quel que soit le réseau 

mobile destinataire.  

137. Il ressort également de lôinstruction quôau delà du mois de mai 2002, France Télécom a 

maintenu lôoption "Avantage Am®ris" pour les clients qui lôavaient souscrite avant cette 

date. En effet, pour ces clients, lôop®rateur nôa pas proc®d® ¨ la r®siliation de lôoption, alors 

m°me quôen vertu des conditions générales des services téléphoniques pour les 

professionnels et les entreprises, une telle possibilité lui était offerte. Lôarticle 8 des 

conditions g®n®rales dôabonnement stipulait ainsi que : « le client trouve le détail de la 

tarification des communications dans le Catalogue de prix [é] Les modifications de prix 

sont applicables en cours dôex®cution du contrat et port®es ¨ la connaissance des clients 
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au plus tard huit jours avant leur application. Le client peut, dans ce cas, résilier le 

contrat conform®ment ¨ lôarticle 15.2 ». 

138. Selon les données transmises par France Télécom, au 31 décembre 2005, certains clients 

b®n®ficiaient encore de lô"Avantage Améris" pour certaines de leurs lignes.  

Lôhistorique r®glementaire de lô" Avantage Améris"  

139. Lôoption "Avantage Améris" qui faisait lôobjet de la d®cision tarifaire n° 00 309 de France 

Télécom a été homologuée par le ministre de lô®conomie, des finances et de lôindustrie, le 

31 octobre 2000, après un avis favorable rendu par lôART le 25 octobre 2000 (avis 

n° 00-1142). Dans son avis, lôART indique que « lôunique objet de la pr®sente d®cision 

tarifaire est de déplacer les tarifs des appels entrants de la rubrique óServices mobilesô de 

son catalogue de prix ¨ la rubrique óT®l®phone de baseô, et ce sans aucune modification 

des tarifs actuellement pratiqués ». Elle expose ®galement quô« à compter du 1
er
 novembre 

2000, le tarif des communications émises au départ du réseau fixe à destination des postes 

mobiles sera fix® par lôop®rateur fixe, tandis quôil ®tait jusquôalors du ressort des 

opérateurs mobiles ». LôART conclut quô« à ce stade, [elle] prend acte de la décision 

tarifaire 00309 de France Télécom, ceci sans pr®judice de lôanalyse quôelle sera amen®e ¨ 

développer sur les futures propositions tarifaires de France Télécom relatives aux appels 

fixe vers mobiles ».  

140. A la fin du mois de novembre 2001, France Télécom a pris lôengagement vis-à-vis de 

lôART de transformer lô"Avantage Améris" en un "Avantage mobile plus" donnant droit à 

une r®duction de volume maximale de 8 % pour les appels fixes vers lôensemble des 

mobiles. Dans son avis n° 01-1150 du 14 d®cembre 2001, lôART a rendu un avis favorable 

à cette modification : « France Télécom propose de cesser la commercialisation de 

l'option "Avantage Améris" proposée jusqu'à présent pour les appels fixes vers les mobiles 

de ses filiales dans les DOM, et de créer une nouvelle option dénommée "Avantage 

Mobiles Plus". Cette option permet au client titulaire d'un contrat professionnel de 

bénéficier d'une réduction sur le prix des appels fixes vers mobiles à l'intérieur des 

départements d'outre-mer, quel que soit le r®seau mobile destinataire [é] ».  

141. Lôoption "Avantage mobile plus" a été homologuée par le ministre de lô®conomie, des 

finances et de lôindustrie le 23 avril 2002 et sa commercialisation a débuté le 21 mai 2002. 

Ainsi, dans un courrier du 6 mai 2002 répondant à une demande de Bouygues Télécom 

Caraïbe, un responsable de France Télécom a indiqué : « je vous informe de lôarr°t de la 

commercialisation de lôoption tarifaire óAvantage Am®risô et son remplacement par 

lôoption tarifaire óAvantage Mobile Plusô. Ces dispositions prendront effet dôici la fin du 

mois de mai 2002 ». 

 

b) Les tarifs proposés par France Télécom dans certaines offres sur mesure 

pour les appels fixes vers les mobiles Orange Caraïbe  

142. Lors de plusieurs appels dôoffres passés en 2004, France Télécom a proposé à certaines 

collectivités territoriales des offres de t®l®phonie ófixe vers mobileô avec un prix unitaire de 

base par minute de communication de 0,12 euros hors taxes. Ces propositions tarifaires 

®taient souvent pr®sent®es comme des óvariantesô dans la mesure o½ elles reposaient sur 

une solution technique supposant lôachat de mat®riel par la collectivit® concern®e. En effet, 

les propositions de France T®l®com reposaient sur lôutilisation de mécanismes de 

"hérissons", encore appelés "passerelles GSM".  
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143. Ainsi, dans le cadre dôun appel dôoffres pass® par le conseil régional de Guyane, France 

Télécom a proposé ce type de services.  

144. Dans son offre, France Télécom commençait, dans un premier temps, par présenter la 

situation : « actuellement le trafic depuis les différents standards du Conseil Régional de 

Guyane vers les postes GSM de Guyane, sont routés à travers le réseau fixe de France 

Télécom. Le prix unitaire de base entreprise par minute de communication, par le moyen 

ci-dessus est de 0,24 úHT (hors cr®dit-temps) ». Puis, dans un deuxième temps, France 

Télécom présentait sa nouvelle offre : « nous vous proposons : 1) une offre passerelle pour 

les communications vers les mobiles de Guyane acheminées par vos autocommutateurs 

(réduction de plus de 50%) et, en complément, 2) 12 % de réduction sur toutes les autres 

communications fixes vers mobiles, y compris les communications vers les mobiles de 

m®tropole [é]  Lôoffre passerelle de France T®l®com consiste ¨ poser sur le standard du 

site de la Direction Générale des Services Régionaux, au 66 avenue du Général de Gaulle 

¨ Cayenne (l¨ o½ se trouve lôautocommutateur le plus gros), des bo´tiers dôinterface 

appelés « Passerelle GSM ». Ces boitiers routent automatiquement les appels vers les 

mobiles GSM DOM (Orange Caraïbe, Bouygues Caraïbe et Outremer Telecom) 

directement sur le réseau mobile sans passer par le réseau fixe, en les transformant en 

communications mobiles->mobiles. Ce qui permet de bénéficier des prix forfaitisés en 

durée, sans crédit-temps et de la facturation à la seconde dès la première seconde de 

communication. Le prix unitaire de base par minute de communication est de 0,12 úHT ». 

France Télécom exposait, dans un troisième temps, que son offre reposait sur lôutilisation 

dôun des forfaits dôOrange Caraµbe, le forfait Libert® : « nous vous proposons que le trafic 

óFixes vers mobilesô soit factur® en Forfait Libert® Orange pour b®n®ficier des tarifs les 

plus bas : 0,12úHt la minute », en précisant que : « en cas de dépassement du forfait, les 

communications locales vers les mobiles Orange Caraïbe seront compt®es ¨ 0,12 ú HT la 

minute, et vers les mobiles Bouygues Caraïbe ¨ 0,18 úHT la minute ». Puis, après un bref 

calcul opéré sur la base des communications passées par le Conseil régional, lôoffre de 

France Télécom concluait : « ce qui représente un gain mensuel de 1056,80 úHT par 

rapport à la facture actuelle de la DGSR [Direction Générale des Services Régionaux] ».  

145. Le cabinet Cortel, charg® dôassister le conseil r®gional de Guyane dans lôop®ration, a 

indiqu® au sujet de la proposition de óh®rissonô de France Télécom, que celle-ci : 

« permettrait de réduire considérablement la facture téléphone du Conseil Régional de 

Guyane (- 64 % par rapport au tarif en vigueur GSM) sachant que ces coûts représentent à 

eux seuls, plus de 45 % de votre budget communications fixe vers mobile ». 

146. Si les mécanismes de "hérisson" supposent lôachat, ou la location, par lôentreprise ou la 

collectivité du matériel nécessaire, il apparaît que le coût de ces "passerelles GSM" est 

relativement faible et peut être amorti très rapidement. Ainsi, le cabinet Cortel a fait 

r®aliser un devis pour lôinstallation de "passerelle GSM" pour le conseil régional de 

Guyane dont il ressort que, pour une installation permettant quatre appels simultanés vers 

des mobiles Orange Caraµbe en óh®rissonô, il en co¾terait en mat®riel et main-dôîuvre, 

4.708 euros TTC. Cette somme est à mettre en rapport avec le gain mensuel sur les 

communications annoncé par France Télécom de 1.056 euros.  

147. Par ailleurs, il ressort des éléments du dossier que France Télécom proposait des remises 

importantes sur ces matériels. En effet, si dans le cadre de lôappel dôoffres du conseil 

régional de Guyane, France T®l®com nôa pas offert de telles remises, les ®l®ments de 

lôinstruction ont r®v®l® quôelle lôavait fait lors dôautres appels dôoffres. 

148. Ainsi, il est arriv® ¨ France T®l®com de proposer dôoffrir les passerelles. En effet, le 
cabinet Cortel a pr®cis® quôil sô®tait « enquis auprès du Directeur général de France 
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T®l®com ¨ Cayenne, sôil ®tait susceptible de [é]  faire la m°me offre quôau Conseil 

g®n®ral de la Guyane, côest ¨ dire óoffrirô la mise en place de 2 passerelles. M. Y... nôa 

plus les mêmes libertés et ne peut vous faire la même offre ».  

149. De m°me, lors dôun appel dôoffres de la ville du Fran­ois, pour lequel France T®lécom 

proposait pour les appels ófixe vers mobileô une facturation ¨ la seconde d¯s la premi¯re 

seconde (sans minute indivisible) de 13 centimes dôeuros, le rapport du directeur des 

affaires financières de la ville à indiqué, concernant les équipements de óh®rissonô que : 

« la mise en place de ces solutions implique des frais, sur lesquels nous avons négocié 

30 % de remise en ce qui concerne le matériel et 50 % de remise en ce qui concerne la 

mise en service ».  

C. LES GRIEFS NOTIFIES 

150. Sur la base des constatations qui précèdent, par lettre du 4 août 2008, le rapporteur général 

a notifié à Orange Caraïbe et à France Télécom sept griefs concernant différentes pratiques 

mises en îuvre par Orange Caraµbe. Il a été reproché à propos de cette dernière : 

- « dôavoir abusé de sa position dominante sur le marché des services de téléphonie mobile 

dans la zone Antilles-Guyane en imposant ¨ ses distributeurs des obligations dôexclusivit® 

et de non concurrence les interdisant de commercialiser des services concurrents. Une 

telle pratique doit recevoir la qualification dôabus de position dominante au regard de 

lôarticle L.420-2 du code de commerce ainsi que lôarticle 82 du traité CE dans la mesure 

o½ elle a eu pour objet et pour effet de conforter la position dôOrange Caraµbe en rendant 

artificiellement plus difficile lôacc¯s et le d®veloppement dôentreprises concurrentes, 

notamment depuis lôarriv®e de Bouygues T®l®com Caraµbe sur le march® en d®cembre 

2000 jusquô¨ la suppression de ces restrictions en janvier 2005 », ci-après le ógrief nÁ1.1ô ; 

- « de sô°tre entendue avec ses distributeurs ind®pendants par la signature de contrats de 

commercialisation contenant des obligations dôexclusivit® et de non concurrence 

interdisant à ces derniers de commercialiser des services concurrents de lôop®rateur. Une 

telle pratique doit recevoir la qualification dôentente anticoncurrentielle au regard de 

lôarticle L.420-1 du code de commerce ainsi que lôarticle 81 du traité CE dans la mesure 

où elle a eu pour objet et pour effet de limiter la concurrence effective et potentielle entre 

les opérateurs de téléphonie mobile  de la zone Antilles-Guyane, notamment depuis 

lôarriv®e de Bouygues T®l®com Caraµbe sur le march® en d®cembre 2000 jusquô¨ la 

suppression de ces restrictions en janvier 2005 », ci-apr¯s, le ógrief nÁ1.2ô ; 

- « de sô°tre entendue avec Cetelec Caraµbes par la signature de contrats envisageant des 

obligations dôexclusivit® et de non concurrence interdisant à ce dernier dôassurer des 

services de réparation et de maintenance pour tout concurrent de lôop®rateur. Une telle 

pratique doit recevoir la qualification dôentente anticoncurrentielle au regard de lôarticle 

L.420-1 du code de commerce ainsi que lôarticle 81 du traité CE dans la mesure où elle a 

eu pour objet et pour effet de limiter la concurrence effective et potentielle entre les 

opérateurs de téléphonie mobile  de la zone Antilles-Guyane, notamment depuis lôarriv®e 

de Bouygues T®l®com Caraµbe sur le march® en d®cembre 2000 jusquô¨ la suppression de 

ces restrictions en janvier 2005 », ci-apr¯s le ógrief nÁ2ô ; 

- « dôavoir abus® de sa position dominante sur le march® des services de t®l®phonie mobile 

dans la zone Antilles-Guyane en imposant à ses distributeurs des prix de revente des 

terminaux dans le cadre dôoffres promotionnelles répétées ainsi que dans le cadre du 
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programme de fid®lit® óChangez de Mobileô. Une telle pratique doit recevoir la 

qualification dôabus de position dominante au regard de lôarticle L.420-2 du code de 

commerce ainsi que lôarticle 82 du traité CE dans la mesure où elle a eu pour objet et pour 

effet de conforter la position dôOrange Caraµbe en rendant artificiellement plus difficile 

lôacc¯s et le d®veloppement dôentreprises concurrentes, notamment depuis lôarriv®e de 

Bouygues Télécom Caraïbe sur le marché en décembre 2000 », ci-apr¯s ógrief nÁ3ô ; 

- « dôavoir abus® de sa position dominante sur le march® des services de t®l®phonie mobile 

dans la zone Antilles-Guyane tout dôabord en imposant un r®engagement de 24 mois pour 

lôutilisation des points de fid®lit® du programme óChangez de mobileô du printemps 2002 

au printemps 2005. En outre, cet abus est constitu® par le fait quôOrange Caraµbe nôa 

proposé et ne propose encore que des offres forfaitaires avec un engagement minimal de 

12 mois, et que des offres de réengagement avec subvention du terminal de 24 mois. De 

telles pratiques doivent recevoir la qualification dôabus de position dominante au regard 

de lôarticle L.420-2 du code de commerce ainsi que lôarticle 82 du traité CE dans la 

mesure où elles ont eu pour objet et pour effet de conforter la position dôOrange Caraµbe 

en rendant artificiellement plus difficile lôacc¯s et le d®veloppement dôentreprises 

concurrentes, notamment depuis lôarriv®e de Bouygues T®l®com Caraµbe sur le march® en 

d®cembre 2000 et dôOutremer T®l®com en 2005, sans quôelles puissent °tre justifi®es ¨ 

suffisance par des contreparties au bénéfice des consommateurs et/ou du marché », 

ci-apr¯s le ógrief nÁ4ô ; 

- « dôavoir abus® de sa position dominante sur le march® des services de t®l®phonie mobile 

dans la zone Antilles-Guyane en pratiquant une discrimination tarifaire injustifiée entre 

les appels à destination de son réseau (on net) et ceux à destination des autres opérateurs 

(et notamment de Bouygues Télécom Caraïbe). Une telle pratique doit recevoir la 

qualification dôabus de position dominante au regard de lôarticle L.420-2 du code de 

commerce ainsi que lôarticle 82 du traité CE dans la mesure où elle a eu pour objet et pour 

effet de conforter la position dôOrange Caraµbe en rendant artificiellement plus difficile 

lôacc¯s et le d®veloppement dôentreprises concurrentes, notamment depuis lôarriv®e de 

Bouygues T®l®com Caraµbe sur le march® en d®cembre 2000 jusquô¨ sa suppression au 

printemps 2005 », ci-apr¯s, le ógrief nÁ5ô ; 

- « dôavoir abus® de sa position dominante sur le march® de la terminaison dôappel sur son 

réseau en proposant à des collectivités ou entreprises des offres à destination de son 

r®seau en dessous des co¾ts quôun op®rateur aussi efficace quôelle doit n®cessairement 

supporter pour proposer la m°me prestation, côest-à-dire en dessous de sa charge de 

terminaison dôappel factur®e ¨ ses concurrents. Une telle pratique doit recevoir la 

qualification dôabus de position dominante au regard de lôarticle L.420-2 du code de 

commerce ainsi que lôarticle 82 du traité CE dans la mesure où elle a eu pour objet et pour 

effet dôintroduire une distorsion de concurrence majeure sur le segment de march® des 

offres de téléphonie mobile à destination des entreprises et des collectivités dans la zone 

Antilles-Guyane en renforçant encore la dominance dôOrange Caraµbe », ci-apr¯s, le ógrief 

nÁ6ô ; 

 

151. Par ailleurs, par la lettre du 4 août 2008, le rapporteur général a notifié à France Télécom 

deux autres griefs, reprochant ¨ lôop®rateur : 

- « dôavoir abus® de sa position dominante sur le marché des services de téléphonie fixe 

dans la zone Antilles-Guyane en appliquant à de nombreux de ses clients professionnels et 

entreprises une réduction sur les appels depuis un poste fixe à destination du réseau de sa 

filia le Orange Caraïbe exclusivement (Avantage Améris). Une telle pratique doit recevoir 
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la qualification dôabus de position dominante au regard de lôarticle L.420-2 du code de 

commerce ainsi que lôarticle 82 du traité CE dans la mesure où elle a eu pour objet et pour 

effet de favoriser artificiellement la filiale de téléphonie mobile de France Télécom et de 

rendre artificiellement plus difficile lôacc¯s et le d®veloppement dôentreprises concurrentes 

depuis lôarriv®e de Bouygues T®l®com Caraµbe sur le march® en décembre 2000 », 

ci-apr¯s, le ógrief nÁ7ô ; 

- « dôavoir abus® de sa position dominante sur le march® des services de t®l®phonie fixe 

dans la zone Antilles-Guyane en proposant à des collectivités ou entreprises des offres de 

t®l®communications ófixe vers mobileô en dessous des co¾ts quôun op®rateur aussi efficace 

quôelle doit n®cessairement supporter pour proposer la m°me prestation. Une telle 

pratique doit recevoir la qualification dôabus de position dominante au regard de lôarticle 

L.420-2 du code de commerce ainsi que lôarticle 82 du Trait® CE dans la mesure o½ elle a 

eu pour objet et pour effet dôintroduire une distorsion de concurrence sur le march® des 

offres ófixe vers mobileô pour les entreprises et les organismes publics dont ont pu souffrir 

les concurrents de France Télécom dans la zone Antilles-Guyane », ci-apr¯s, le ógrief nÁ8ô.  

III.  Discussion 

152. Seront successivement abordés : 

- la procédure ; 

- lôapplication du droit communautaire de la concurrence ;  

- le bien-fondé des griefs ; 

- les pratiques nôayant pas fait lôobjet de griefs ;  

- lôimputabilit® des pratiques ; 

- les sanctions. 

A. SUR LA PROCEDURE 

1. SUR LE MOYEN TIRE DU PRETENDU NON-RESPECT DU SECRET DES AFFAIRES 

153. France Télécom fait valoir quôelle a d®couvert dans la version non-confidentielle du 

dossier des pièces comportant des données commerciales dont elle a demandé et obtenu le 

classement en annexe confidentielle, ou pour lesquelles elle nôa pas ®t® mise en mesure de 

formuler une demande de traitement confidentiel. Il sôagirait plus particuli¯rement des 

réponses de France T®l®com ¨ des appels dôoffres lanc®s par certaines collectivit®s locales 

dans la zone Antilles-Guyane. France Télécom conclut que ces violations du droit à la 

protection du secret des affaires portent des atteintes graves à ses droits de la défense.  

154. Cependant, il convient de relever, tout dôabord, que France T®l®com nôapporte aucun 
élément de nature à établir que la version non-confidentielle du dossier, transmise aux 

parties saisissantes, contenait des données pour lesquelles elle aurait demandé et obtenu la 

protection de secrets dôaffaires, en application des articles L. 463-4, R. 463-13, alinéa 1, et 

R. 463-14, alinéa 2, du code de commerce.  
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155. Quant aux r®ponses de France T®l®com ¨ des appels dôoffres lanc®s par des collectivit®s 
locales dans la zone Antilles-Guyane, il convient de souligner que les services 

dôinstruction de lôAutorit® de la concurrence ont adress® des courriers ¨ chacune des 

collectivités concernées, les invitant à demander, si elles lôestimaient nécessaire, le 

classement en annexe confidentielle des données communiquées. Or, certaines collectivités 

locales ont express®ment indiqu® quôelles ne souhaitaient pas formuler de telles demandes. 

Les autres nôont, quant ¨ elles, jamais r®pondu, malgr® les multiples relances des services 

dôinstruction. Il paraît en toute hypothèse difficile de considérer que les données en cause 

conservent un caractère « éminemment confidentiel », comme le soutient France Télécom, 

compte-tenu notamment de leur ancienneté et leur relative obsolescence. En effet, celles-ci 

dataient pour la plupart, des années 2004 et 2005, et concernaient au surplus des solutions 

techniques ayant évolué ces dernières années. 

156. Enfin et surtout, France T®l®com nôexpose nullement en quoi la pr®tendue violation de son 
droit à la protection du secret des affaires aurait porté atteinte à ses droits de la défense en 

lôemp°chant de répondre de manière efficace aux griefs qui lui avaient été notifiés.  

157. En tout état de cause, selon la pratique décisionnelle du Conseil de la concurrence : « la 

sanction qui sôattache ¨ la divulgation dôinformations couvertes par le secret des affaires 

nôest pas la nullit® de la proc®dure, mais le versement ®ventuel dôune indemnit® en 

réparation, dans le cas où la communication de tels documents serait de nature à créer un 

préjudice direct et certain à ces entreprises » (voir, notamment, décision n°07-D-50, du 20 

d®cembre 2007, relative ¨ des pratiques mises en îuvre dans le secteur de la distribution 

de jouets, paragraphe 470). 

158. Il résulte de ce qui précède que le moyen tiré du prétendu non-respect du secret des affaires 

doit être écarté.  

2. SUR LôETUDE ECONOMIQUE DU CABINET MAPP TRANSMISE PAR ORANGE CARAÏBE EN 

REPONSE AU RAPPORT 

159. Par une télécopie du 9 septembre 2009, Digicel a demandé au pr®sident de lôAutorité de la 

concurrence dô®carter des d®bats lô®tude ®conomique du cabinet MAPP transmise par 

Orange Caraµbe, le 14 ao¾t 2009, ¨ lôappui de ses observations au rapport. En effet, Digicel 

souligne, tout dôabord, que les données essentielles de ce rapport ont été occultées au titre 

de la protection du secret des affaires et que d¯s lors, elle se trouverait dans lôincapacit® de 

comprendre la mani¯re dont a ®t® men®e lô®tude et resterait m°me dans lôignorance du 

contenu réel de cette étude et de ses résultats. Digicel invoque ensuite le fait que lô®tude 

MAPP a été volontairement produite au stade du rapport, ce qui lui laissait moins de 

15 jours pour en faire lôexamen et ®tudier sa pertinence, alors que les pratiques en cause 

sont anciennes et que la procédure est ouverte depuis 2004.  

160. Cependant, lô®tude ®conomique du cabinet MAPP a ®t® transmise par Orange Caraµbe ¨ 
lôappui de ses observations au rapport, dans les d®lais impartis par la rapporteure g®n®rale, 

conformément aux dispositions du code de commerce, qui nôinterdisent pas la production 

de telles études au deuxième tour du débat contradictoire. 

161. Dans ces conditions, il nôy a pas lieu dô®carter des d®bats lô®tude économique du cabinet 

MAPP transmise par Orange Caraïbe en réponse au rapport.  
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3. SUR LE MOYEN TIRE DE  LôIMPRECISION DE S GRIEFS 

162. France Télécom soutient que le grief nÁ 7 relatif ¨ lô"Avantage Am®ris" et le grief nÁ 8 

relatif au ciseau tarifaire ne satisfont pas aux exigences de précision et de spécificité 

requises pour lô®tablissement dôune notification valable, ce qui porterait une atteinte 

irrémédiable à ses droits de la défense. 

163. Selon une jurisprudence constante, les griefs énoncés doivent être interprétés par référence 

aux développements préalables du rapporteur (voir arr°t de la Cour dôappel de Paris du 18 

février 1997, ODA et CMS). Or, en lôesp¯ce, il résulte bien du corps de la notification des 

griefs que la pratique visée par le grief n° 7 est la commercialisation par France Télécom 

de lô"Avantage Améris" lors de lôarriv®e de Bouygues T®l®com Caraµbe sur le marché en 

décembre 2000, jusquôau 21 mai 2002, puis son maintien postérieurement à cette date pour 

les clients qui lôavaient d®j¨ souscrit (voir, notamment les paragraphes 316 et 318 de la 

notification des griefs). Par ailleurs, sôagissant du grief n° 8, il ressort des paragraphes 339 

à 347 de la notification des griefs que celui-ci porte sur une offre "fixe vers mobile" de 

France Télécom avec un prix unitaire de base par minute de communication de 0,12 euro 

hors taxes, lors dôun appel dôoffres passé par le conseil régional de Guyane en 2004. 

164. Il en r®sulte que le moyen soulev® par France T®l®com tir® de lôimpr®cision des griefs doit 
être écarté. 

B. SUR LôAPPLICATION DU DROIT COMMUNAUTAIRE DE LA CONCURRENCE 

165. Tous les griefs ont été notifiés sur le fondement des articles L. 420-1 et L. 420-2 du code 

de commerce, et des articles 81 et 82 du traité CE, devenus les articles 101 et 102 du traité 

sur le fonctionnement de lôUnion europ®enne (TFUE) depuis lôentr®e en vigueur, le 

1
er
 décembre 2009, du traité de Lisbonne. Lors de la séance, Orange Caraïbe a contesté 

lôapplication du droit communautaire aux pratiques en cause, dans la mesure o½ celles-ci 

nôauraient pas eu dôeffet sensible sur le commerce entre Etats membres.  

166. Lôarticle 299 du trait® CE, devenu lôarticle 355 du TFUE, prévoit que les dispositions du 

traité sont applicables aux d®partements fran­ais dôoutre-mer. Dans ses lignes directrices 

relatives ¨ la notion dôaffectation du commerce figurant aux articles 81 et 82 du traité (JO 

2004, C 101, p. 81), la Commission européenne rappelle que « les articles 81 et 82 du 

trait® sôappliquent aux accords horizontaux et verticaux et aux pratiques abusives 

dôentreprises qui sont "susceptibles dôaffecter le commerce entre Etats membres" » (point 

1). La Commission précise que « le crit¯re de lôaffectation du commerce est un crit¯re 

autonome du droit communautaire quôil convient dôappr®cier s®par®ment dans chaque 

cas. De nature juridictionnelle, il d®finit le champ dôapplication du droit communautaire 

de la concurrence. Ainsi, ce droit nôest pas applicable aux accords et aux pratiques qui ne 

sont pas susceptibles dôaffecter sensiblement le commerce entre Etats membres. Le crit¯re 

de lôaffectation du commerce limite le champ dôapplication des articles 81 et 82 aux 

accords et pratiques susceptibles dôavoir un niveau minimal dôeffets transfrontaliers ¨ 

lôint®rieur de la Communaut®. Selon les termes de la Cour de justice, lôaccord ou la 

pratique doit affecter "de façon sensible" le commerce entre États membres » (points 12 et 

13).  

167. Se fondant sur le traité et les lignes directrices de la Commission, le Conseil de la 

concurrence, approuv® par la Cour dôappel de Paris, a ainsi considéré que trois éléments 

doivent être démontrés pour établir que des pratiques mises en îuvre sont susceptibles 
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dôavoir sensiblement affect® le commerce entre Etats membres : lôexistence dô®changes 

entre Etats membres portant sur les produits ou les services faisant lôobjet de la pratique, 

lôexistence de pratiques susceptibles dôaffecter ces ®changes et le caractère sensible de 

cette possible affectation (voir, décision n° 08-D-30 du 4 décembre 2008 relative à des 

pratiques mises en îuvre par les soci®t®s des p®troles Shell, Esso SAF, Chevron Global 

Aviation, Total Outre Mer et Total Réunion et lôarr°t de la Cour dôappel du 24 novembre 

2009).  

1. SUR LES DEUX PREMIERS ELEMENTS LIES A LôEXISTENCE DE PRATIQU ES SUSCEPTIBLES 

DôAFFECTER LE  COMMERCE ENTRE ETATS MEMBRES  

168. Selon la jurisprudence constante des juridictions européennes, la notion dôaffectation des 

échanges entre Etats membres est interprétée largement, dans la mesure où, « pour être 

susceptibles dôaffecter le commerce entre Etats membres, une d®cision, un accord ou une 

pratique doivent, sur la base dôun ensemble dô®l®ments de fait et de droit, permettre 

dôenvisager avec un degr® de probabilit® suffisant quôils puissent exercer une influence 

directe ou indirecte, actuelle ou potentielle, sur les courants dô®changes entre Etats 

membres, et cela de mani¯re ¨ faire craindre quôils puissent entraver la r®alisation dôun 

marché unique entre Etats membres » (arrêts de la Cour de justice des Communautés 

européennes du 15 décembre 1994, DLG, C-250/92, Rec. p. I-5641, point 54, et du 25 

octobre 2001, Ambulanz Glöckner, C-475/99, Rec. p. I-8089, point 48). Cette approche est 

reprise par la Cour dôappel de Paris (voir, en dernier lieu, arrêt du 24 novembre 2009). 

169. Côest pourquoi la Commission européenne a précisé dans ses lignes directrices que « la 

notion de "commerce" nôest pas limit®e aux ®changes transfrontaliers traditionnels de 

produits et de services, mais a une portée plus large qui recouvre toute activité 

®conomique internationale, y compris lô®tablissement. Cette interprétation concorde avec 

lôobjectif fondamental du trait® consistant ¨ favoriser la libre circulation des biens, des 

services, des personnes et des capitaux » (point 19). Toujours selon la Commission, 

« lôapplication du crit¯re dôaffectation du commerce est ind®pendante de la d®finition des 

marchés géographiques en cause, car le commerce entre Etats membres peut également 

être affecté dans des cas où le marché en cause est national ou subnational » (point 22). 

170. En pratique, comme lôa rappel® la Cour dôappel de Paris dans son arrêt du 24 novembre 

2009 précité, confirmant lôanalyse que le Conseil de la concurrence avait retenue dans la 

décision n° 08-D-30, lôappr®ciation de lôaffectation des ®changes peut r®sulter de plusieurs 

facteurs, qui, pris isolément, ne seraient pas nécessairement déterminants : la nature de 

lôaccord ou de la pratique en cause, la nature des produits concern®s par lôaccord ou la 

pratique, la position et lôimportance des entreprises en cause. 

171. Ainsi, ce nôest pas parce que des pratiques anticoncurrentielles ne couvrent quôune partie 

dôun Etat membre quôelles ne sont pas susceptibles dôaffecter le commerce 

intracommunautaire. A cet égard, le Conseil de la concurrence a déjà considéré à plusieurs 

reprises que les articles 81 et 82 du traité CE étaient applicables dans des cas concernant 

une partie du territoire français, d¯s lors quôétaient en cause des activités par nature 

transfrontalières, comme les activités de transport ou de télécommunications. En effet, 

dans de telles hypothèses, il importe peu que les pratiques ne couvrent quôune partie dôun 

Etat membre, lôimportant ®tant que leur portée soit susceptible de sô®tendre au-delà de leur 

siège géographique (voir, notamment, décisions n° 08-D-30 du 4 décembre 2008 relative à 

des pratiques mises en îuvre par les soci®t®s des p®troles Shell, Esso SAF, Chevron 

Global Aviation, Total Outre Mer et Total Réunion, paragraphes 166 à 184, confirmée par 
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lôarr°t de la Cour dôappel du 24 novembre 2009, n° 09-D-10 du 27 février 2009 relative à 

des pratiques mises en îuvre dans le secteur du transport maritime entre la Corse et le 

continent, paragraphes 97 à 103 et n°09-D-24 du 28 juillet 2009 relative à des pratiques 

mises en îuvre par France T®l®com sur diff®rents march®s de services de communications 

électroniques fixes dans les DOM, paragraphes 141 à 144).  

172. En lôesp¯ce, si les pratiques en cause ont ®t® mises en îuvre dans une partie dôun Etat 

membre, à savoir la zone Antilles-Guyane, elles portent sur des services de 

communications électroniques qui ont pour objet de permettre aux utilisateurs dô®mettre ou 

de recevoir des appels ou des données, notamment au départ et en direction dôautres Etats 

membres de lôUnion europ®enne. De ce fait, les pratiques portent sur des services qui, par 

leur nature m°me, sont susceptibles dô°tre pour partie transfrontaliers.  

173. En outre, pour sôassurer de lôaffectation du commerce entre Etats membres, il peut 

également y avoir lieu de prendre en considération les conditions concrètes de 

fonctionnement du marché et les effets réels ou potentiels des pratiques en cause sur la 

structure de la concurrence dans la Communauté. En effet, comme la Commission lôa 

indiqué dans ses lignes directrices, « la notion de commerce englobe aussi les cas où des 

accords et pratiques affectent la structure de la concurrence sur le marché. Ainsi, les 

accords et pratiques qui affectent cette structure ¨ lôint®rieur de la Communaut® en 

®liminant ou en mena­ant dô®liminer un concurrent qui y op¯re peuvent tomber sous le 

coup des règles communautaires de concurrence » (point 20). Il en est dôautant plus ainsi 

lorsque le ou les concurrents sont originaires dôautres Etats membres, dans la mesure où 

leur ®viction actuelle ou potentielle est susceptible dôaller ¨ lôencontre de la r®alisation du 

marché unique, qui constitue un objectif des règles de concurrence communautaires (voir 

lôarrêt de la Cour de justice des Communautés européennes, du 10 juin 2009, 

GlaxoSmithKline Services/Commission, non encore publié au Recueil, point 61).  

174. Ainsi, la Cour de justice des Communautés européennes a jugé que le commerce entre 

Etats membres peut être affecté par une mesure qui emp°che une entreprise de sô®tablir 

dans un autre Etat membre pour y fournir des services sur le marché en cause (voir arrêt 

Ambulanz Glöckner, précité, point 49). Dans une décision n° 07-D-08 du 12 mars 2007, 

relative ¨ des pratiques mises en îuvre dans le secteur de lôapprovisionnement et de la 

distribution du ciment en Corse, le Conseil de la concurrence, approuvé par la Cour 

dôappel de Paris par un arrêt du 6 mai 2008, a de même considéré que des pratiques dont 

lôobjet et lôeffet ®taient dô®vincer du marché corse les cimentiers européens, notamment 

grecs et italiens, au profit des deux cimentiers français, étaient susceptibles dôaffecter le 

courant des échanges intracommunautaires. 

175. En lôesp¯ce, les pratiques en cause sont essentiellement des pratiques dô®viction ayant 

consisté pour Orange Caraïbe ̈ ®lever artificiellement des barri¯res ¨ lôentr®e sur le march® 

des services de téléphonie mobile dans la zone Antilles-Guyane.  

176. Or, lôinstruction a r®v®l® que les grands groupes européens présents dans le secteur de la 

téléphonie mobile sôint®ressent ¨ la r®gion des Caraµbes où ils offrent leurs services par le 

biais de filiales quôils y ont ®tablies. Ainsi, T-Mobile, la filiale de Deutsche Telecom 

(allemande), exploite un réseau de téléphonie mobile à Puerto Rico. De même, Lime 

(anciennement Bmobile), filiale de Cable & Wireless (britannique) opère à la Jamaïque, ou 

encore à Trinidad et Tobago. Lôinstruction a ®galement montr® que, d¯s lors quôun 

opérateur européen ou non est implanté en un point de la région, il a vocation à développer 

sa pr®sence sur les autres territoires de la zone, afin de b®n®ficier dôun maillage territorial 

plus complet, ce qui le rend à la fois plus efficace et plus attractif vis-à-vis des 

consommateurs. Ainsi, depuis le mois dôavril 2004, Orange Caraïbe offre également des 
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services de t®l®phonie mobile en R®publique dominicaine par lôinterm®diaire dôOrange 

Dominica. De m°me, lôop®rateur jamaµcain Digicel sôest graduellement implant® dans 23 

pays de la zone des Caraïbes.  

177. Dès lors, si les pratiques mises en îuvre par Orange Caraµbe ont eu des effets certains sur 

Bouygues Télécom Caraïbe et Outremer Télécom Caraïbe, elles ont également eu une 

incidence au moins potentielle sur les opérateurs provenant notamment des autres Etats 

membres de lôUnion europ®enne, pr®sents dans la r®gion, dont lôentr®e sur le march® de la 

zone Antilles-Guyane a pu être rendue plus difficile du fait des pratiques mises en îuvre 

par Orange Caraïbe.  

178. Il en résulte que les pratiques en cause dans la présente affaire ont été susceptibles 

dôaffecter le commerce intracommunautaire au sens des articles 81 et 82 du traité CE, 

devenus 101 et 102 du TFUE.  

2. SUR LE TROISIEME ELEM ENT LIE AU CARACTERE  SENSIBLE DE LôAFFECTATION  

179. Selon les lignes directrices de la Commission, pr®cit®es, lôappr®ciation du caract¯re 

sensible d®pend des circonstances de chaque esp¯ce et notamment de la nature de lôaccord 

ou de la pratique, de la nature des produits concernés et de la position sur le marché des 

entreprises en cause (point 45). Ainsi, selon la Commission, la position de marché des 

entreprises en cause et le chiffre dôaffaires quôelles r®alisent avec les produits en cause 

renseignent sur la capacit® dôun accord ou dôune pratique dôaffecter le commerce entre 

Etats membres (point 47). Dans son arrêt du 24 novembre 2009, pr®cit®, la Cour dôappel de 

Paris, se référant aux lignes directrices de la Commission, a ainsi jug® que lôappr®ciation 

du caractère sensible dépend des circonstances de chaque espèce, et notamment de la 

nature de lôaccord ou de la pratique, de la nature des produits concernés et de la position de 

marché des entreprises en cause.  

180. Sô®cartant dôune appr®ciation au cas par cas, la Commission a pos®, dans ses lignes 

directrices, précitées (point 52), le principe selon lequel le commerce entre États membres 

nôest pas affect® sensiblement si la part de march® totale des parties sur un march® 

communautaire en cause affect® par lôaccord nôexc¯de pas 5 % et si, en cas dôaccords 

verticaux, le chiffre dôaffaires annuel total réalisé dans la Communauté par le fournisseur 

avec les produits concern®s par lôaccord nôexc¯de pas 40 millions dôeuros. A contrario, 

sôagissant des accords qui sont, par nature, susceptibles dôaffecter le commerce, si la part 

de marché totale des parties excède 5 % du marché communautaire en cause ou si les 

entreprises en cause r®alisent au moins 40 millions dôeuros de chiffre dôaffaires annuel 

avec les produits concernés, ces accords sont présumés affecter sensiblement le commerce 

intra-communautaire. Cependant, une telle pr®somption nôexiste pas lorsque lôaccord ne 

couvre quôune partie dôun £tat membre (point 53).  

181. Sôagissant des pratiques dôabus de position dominante, la Commission europ®enne a 
indiqué dans ses lignes directrices que « si la position dominante couvre une partie dôun 

Etat membre qui constitue une partie substantielle du march® commun et si lôabus de cette 

position rend plus difficile aux concurrents dôautres Etats membres lôacc¯s au march® sur 

lequel lôentreprise est dominante, le commerce entre Etats membres doit normalement être 

consid®r® comme susceptible dô°tre affect® de mani¯re sensible » (point 97). A cet égard, 

la Cour de justice des Communautés européennes a jugé, par exemple, dans lôarrêt du 25 

octobre 2001, Ambulanz Glöckner, précité, que le land de Rhénanie-Palatinat en 

Allemagne constituait une partie substantielle du marché commun, eu égard à la superficie 

étendue du territoire de ce land, qui est de près de 20 000 km², et au nombre très élevé de 
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ses habitants, qui est dôenviron quatre millions, lequel est supérieur à la population de 

certains Etats membres (point 38 de lôarr°t). 

182. Dans la mesure o½ les pratiques en cause ne couvrent quôune partie dôun Etat membre, il 
convient de proc®der ¨ une analyse des circonstances de lôesp¯ce pour apprécier le 

caract¯re sensible de lôaffectation du commerce intracommunautaire. A cet égard, il y a 

lieu de relever que les nombreuses pratiques en cause, qui portent sur une large gamme de 

services et se cumulent les unes avec les autres, ont été mises en îuvre par France 

Télécom et sa filiale Orange Caraïbe, côest-à-dire par un groupe de téléphonie de 

dimension européenne, pr®sent non seulement en France mais aussi dans dôautres Etats 

membres de lôUnion europ®enne, comme le Royaume-Uni, lôEspagne ou la Pologne, qui 

r®alisait plus de 40 milliards dôeuros de chiffres dôaffaires ¨ lô®poque des faits et qui 

occupe de fortes positions sur les marchés pertinents en cause. Ainsi, à lô®poque des faits, 

le chiffre dôaffaires annuel dôOrange Caraµbe sur le march® des services de téléphonie 

mobile était en moyenne dôenviron 300 millions dôeuros, côest-à-dire dôun montant très 

nettement supérieur au seuil de 40 millions figurant dans les lignes directrices de la 

Commission, qui, m°me sôil ne peut fonder la pr®somption posée par ce document, reste un 

indicateur utile pour mesurer la sensibilit® de lôaffectation des ®changes. La part de marché 

de France T®l®com et dôOrange Caraµbe sur les march®s en cause sô®levait quant à elle à 

environ 80 %. Il est utile de souligner que la zone Antilles-Guyane, dont la superficie est 

de 86 805 km² et qui compte 1 041 900 dôhabitants (données INSEE pour 2005) est plus 

étendue que ne le sont quatorze Etats membres et plus peuplée que ne le sont trois Etats 

membres de lôUnion europ®enne. Elle surpasse nettement, aussi bien en superficie quôen 

population, la Corse (8 700 km², 300 000 habitants) qui a déjà été considérée comme une 

partie substantielle du marché commun (décision n° 07-D-08 et arrêt du 6 mai 2008 déjà 

cités). Enfin, comme indiqué plus haut, les pratiques en cause tendent à évincer ou à gêner 

lôentr®e sur le march® de concurrents qui sont notamment des filiales dôautres grands 

groupes européens du secteur de la téléphonie mobile. 

183. Le caract¯re sensible de lôaffectation est donc établi. 

184. Il r®sulte de ce qui pr®c¯de que les pratiques mises en îuvre par Orange Caraµbe et France 
T®l®com sont susceptibles dôavoir affect® de mani¯re sensible le commerce entre Etats 

membres et peuvent donc être qualifiées au regard des articles 81 et 82 du traité CE, 

devenus 101 et 102 du TFUE.  

C. SUR LE BIEN-FONDE DES GRIEFS 

1. SUR LES POSITIONS DOMINANTES DôORANGE CARAÏBE ET DE FRANCE TELECOM SUR 

LES DIFFERENTS MARCHES DE COMMUNICATIONS ELE CTRONIQUES 

185. Lôanalyse des pratiques en cause au regard des articles L. 420-1 et L. 420-2 du code de 

commerce, et des articles 81 et 82 du traité CE, devenus les articles 101 et 102 du TFUE, 

suppose tout dôabord de d®finir les march®s pertinents et de d®terminer les positions des 

parties sur ces différents marchés.  
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a) En ce qui concerne les services de téléphonie mobile offerts aux 

consommateurs 

Sur la délimitation du marché de détail des services de téléphonie mobile dans la 

zone Antilles-Guyane 

Sur le marché des services 

186. Orange Caraµbe fait valoir, tout dôabord, que la notification de griefs, alors quôelle retient 

comme pertinent un marché de lôensemble des services de téléphonie mobile, fonde 

lôanalyse concurrentielle sur un p®rim¯tre plus r®duit : celui des offres résidentielles en ce 

qui concerne les griefs  n° 1, 2, 3, 4 et 5, celui des offres de téléphonie mobile à destination 

des entreprises et des collectivités dans la zone Antilles-Guyane pour le grief n° 6. Orange 

Caraïbe allègue ensuite que, contrairement ¨ ce quôindique la notification de griefs, le 

marché de détail des services de t®l®phonie mobile nôa pas ¨ °tre segment® selon le type de 

consommateurs (particuliers ou entreprises), ou le type dôoffres (abonnement pr®pay® ou 

abonnement postpayé), d¯s lors quôil existe une forte substituabilit® du c¹t® de lôoffre entre 

ces différents services, chaque opérateur étant en mesure de proposer indifféremment une 

offre destinée aux entreprises ou aux particuliers, et de concevoir des forfaits prépayés ou 

sous forme dôabonnements mensuels, les offreurs nô®tant pas sp®cialis®s selon un certain 

type dôacheteurs.  

187. Mais il y a lieu de rappeler que se situent sur un même marché les produits et services dont 

on peut raisonnablement penser que les acheteurs les regardent comme des moyens 

alternatifs entre lesquels ils peuvent arbitrer pour satisfaire une même demande. Dans son 

rapport annuel pour 2001, le Conseil de la concurrence a précisé que la substituabilité entre 

différents biens ou services du point de vue de la demande constitue le critère déterminant 

pour la délimitation du marché pertinent.  

188. En ce qui concerne plus précisément le secteur de la téléphonie mobile, le Conseil de la 

concurrence a considéré, dans plusieurs décisions, que la téléphonie mobile constitue un 

marché distinct des services de téléphonie fixe (voir, notamment, décision n° 05-D-65 du 

30 novembre 2005, relative à des pratiques constatées dans le secteur de la téléphonie 

mobile, paragraphe 142).  

189. Le marché des services de téléphonie mobile pourrait être subdivisé en plusieurs marchés 

distincts selon que la clientèle adressée est résidentielle ou professionnelle. En effet, dans 

le secteur de lôacc¯s ¨ Internet, le Conseil a d®j¨ eu lôoccasion de pr®ciser que lôexistence 

dôoffres standards ¨ destination des professionnels, distinctes de celles proposées à la 

client¯le r®sidentielle, ainsi que dôoffres sur mesure pour les plus grands comptes, pouvait 

justifier une segmentation plus fine des marchés (décision n° 07-D-33 du 15 octobre 2007, 

relative ¨ des pratiques mises en îuvre par la soci®t® France T®l®com dans le secteur de 

lôacc¯s ¨ internet ¨ haut d®bit, paragraphes 52 à 61). De même, dans une précédente affaire 

relative aux services de téléphonie mobile, le Conseil de la concurrence avait souligné les 

caractéristiques des offres destinées aux entreprises et aux professionnels. Ainsi, le Conseil 

avait indiqué que : « les entreprises et les professionnels peuvent b®n®ficier dôun 

abonnement simple, dôun rabais, en fonction de la taille de la flotte, portant sur le prix de 

forfaits individuels, ou encore dôun forfait global utilisable par lôensemble des usagers de 

lôentreprise. En outre, il existe des offres dites de convergence, groupant des 

fonctionnalités de téléphonie fixe et mobile. Enfin, un client grand public ne peut souscrire 

une offre entreprises » (décision n° 02-D-69, du 26 novembre 2002, relative aux saisines et 

aux demandes de mesures conservatoires présentées par la société Bouygues Télécom, 
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lôunion f®d®rale des consommateurs Que choisir et la Conf®d®ration de la consommation, 

du logement et du cadre de vie, paragraphe 7).  

190. Cependant, en lôesp¯ce, que lôon proc¯de ou non ¨ une segmentation plus fine du march® 
de la téléphonie mobile selon le type de consommateurs concernés, le pouvoir de marché 

détenu par Orange Caraïbe reste sensiblement le même. 

191. Comme lôa d®j¨ souligné le Conseil de la concurrence, les autorités de la concurrence, tant 

nationales que communautaires, préfèrent, lorsque la segmentation dôun march® 

nôapporterait aucune information suppl®mentaire sur le pouvoir de march® dont dispose 

lôentreprise concernée et sur les effets sur la concurrence, laisser la question ouverte 

(décision n° 09-D-24, du 28 juillet 2009, relative ¨ des pratiques mises en îuvre par 

France Télécom sur différents marchés de services de communications électroniques fixes 

dans les DOM, paragraphe 146).  

192. Contrairement à ce que soutient Orange Caraïbe, cela ne fait pas obstacle à ce que soient 

appréciés, en vue de qualifier les pratiques examinées, les effets potentiels ou réels de ces 

dernières sur un segment particulier du marché pertinent, notamment lorsque ce segment 

en représente une partie importante. Ainsi, en lôesp¯ce, lôanalyse concurrentielle peut, 

comme lôa fait la notification des griefs, sôint®resser ¨ un périmètre plus réduit, celui des 

offres résidentielles en ce qui concerne les griefs n° 1, 2, 3, 4 et 5, et celui des offres de 

téléphonie mobile à destination des entreprises et des collectivités dans la zone Antilles-

Guyane pour le grief n° 6 dès lors que, quelle que soit la définition du marché retenue,  

Orange Caraïbe y occupe une position dominante.  

Sur le marché géographique 

193. Un marché géographique pertinent comprend le territoire sur lequel les entreprises 

concern®es sont engag®es dans lôoffre de biens et services en cause et sur lequel les 

conditions de concurrence sont suffisamment homogènes. Il ne comprend pas les zones 

géographiques voisines dès lors que les conditions de concurrence y diffèrent de manière 

appréciable.  

194. A cet ®gard, il convient de rappeler, tout dôabord, que, dans son avis n° 04-A-17, précité, le 

Conseil de la concurrence avait considéré que les d®partements dôoutre-mer, Mayotte et 

Saint-Pierre-et-Miquelon poss¯dent de nombreuses particularit®s faisant dôeux des march®s 

distincts de la métropole. Parmi ces caractéristiques, qui sont en lôespèce toujours 

vérifiables, le Conseil avait relev® lô®loignement g®ographique et lôisolement des ´les, les 

caractéristiques météorologiques et environnementales particulières (risques climatiques, 

séismes, paysages accidentés), les caractéristiques socio-économiques différentes, une 

pénétration des mobiles spécifique et un d®marrage de lôactivit® mobile plus tardif quôen 

métropole (paragraphe 65 de lôavis). 

195. Lôon peut ajouter quôen ce qui concerne les services de t®l®phonie mobile, les autorisations 

de fréquence GSM sont spécifiquement attribuées aux opérateurs mobiles pour la zone 

Antilles-Guyane regroupant les départements de la Martinique, de la Guadeloupe et de 

Guyane.  

196. Sur le plan géographique, il convient donc de distinguer le marché de la zone Antilles-

Guyane de celui de la métropole. Une délimitation plus fine, identifiant chaque 

d®partement dôoutre-mer comme un march® diff®rent, est, ¨ ce stade, inutile puisquôelle ne 

modifierait pas sensiblement les analyses développées ultérieurement, que ce soit sur la 

dominance dôOrange Caraµbe ou sur les effets des comportements en cause sur la 

concurrence.  



 

 

 

 

47 

Sur la position dôOrange Caraµbe sur le marché de détail des services de téléphonie 

mobile dans la zone Antilles-Guyane 

197. Orange Caraïbe souligne que pour évaluer sa position sur le marché, il conviendrait de 

prendre en compte lô®rosion forte et continue de ses parts de march®, qui seraient pass®es 

de 80 % en 2001, à 55 % fin 2007. 

198. Cependant, les éléments de lôinstruction ont r®v®l® que si les parts de marché dôOrange 

Caraïbe ont diminu® en 2000 lors de lôentr®e sur le march® de Bouygues T®l®com Caraµbe, 

pour sô®tablir ¨ hauteur de 75 % en moyenne en 2002, elles ont ensuite progress®, pour 

atteindre environ 83 % ¨ la fin de lôann®e 2003. En 2004, la part de march® dôOrange 

Caraïbe est ensuite restée globalement stable en oscillant autour de 82 %.  

199. Par ailleurs, si en 2005 Orange Caraïbe a connu une érosion certaine de ses parts de 

march® en raison dôune animation concurrentielle plus vive, lôop®rateur est parvenu à 

contenir celle-ci, en stabilisant sa position autour de 55 %.  

200. A cet égard, dans son avis n° 2008-0098, pr®cit®, lôARCEP a communiqué les données 

suivantes :  
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201. De plus, une ®tude de lô®volution des parts de march® en valeur des diff®rents op®rateurs 

de la zone Antilles-Guyane permet de relativiser lôaffaiblissement de la position dôOrange 

Caraïbe sur le marché.  

202. En effet, comme le démontre le graphique ci-dessous, entre le deuxième trimestre 2005 et 

le deuxième trimestre 2007, la baisse des parts de march® dôOrange Caraµbe en valeur a ®t® 

deux fois plus faible que la baisse de ses parts de marché en nombre de clients actifs. Cet 

®l®ment souligne la capacit® dôOrange Caraµbe ¨ conserver les clients offrant les plus forts 

ARPU (revenu annuel moyen par client), côest-à-dire les clients les plus rentables pour les 

opérateurs.  
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203. Par ailleurs, il convient de rappeler que, dans son avis n° 04-A-17, du 14 octobre 2004, 

précité, le Conseil de la concurrence avait estimé que : « de façon générale, les îles sont 

des marchés étroits, et donc plus faciles à couvrir et conquérir. Ainsi, selon le Conseil, il 

est probable que la position dôun acteur sera intimement li®e ¨ sa date dôarriv®e sur le 

marché : le premier arriv® b®n®ficie dôun avantage concurrentiel fort, surtout sôil a eu le 

temps de constituer une solide base de client¯le avant lôarriv®e des autres.» (paragraphe 70 

de lôavis).  

204. En lôesp¯ce, Orange Caraµbe, qui a commenc® la commercialisation de ses services dans la 

zone Antilles-Guyane dès le mois de septembre 1996 et qui a bénéficié, pendant près de 

cinq ans, dôune situation de monopole, a pu d®velopper, dans cette zone, une position de 

marché particulièrement solide et importante.  

205. En outre, comme il a été souligné aux paragraphes 32 à 34, le marché de la téléphonie 

mobile dans la zone Antilles-Guyane est entr® dans une phase de maturit® d¯s lôann®e 

2004. La rareté, dans ce contexte de marché, des primo-accédants a donc rendu plus 

difficile la pénétration des nouveaux opérateurs. 

206. Enfin, la puissance dôOrange Caraµbe sur le march® est renforc®e par son adossement au 
groupe France Télécom. Cette situation offrait la garantie à Orange Caraïbe de bénéficier 

en tant que de besoin de ressources financières importantes, par exemple pour réaliser des 

investissements techniques et commerciaux. Elle lui a en outre permis de bénéficier de la 

renomm®e de lôop®rateur historique, ainsi que dôun r®seau dense dôagences, de lôexpertise 

de ses techniciens et de ses commerciaux et dôune forte puissance dôachat aupr¯s de ses 

fournisseurs. 
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207. Il r®sulte de ce qui pr®c¯de quô¨ lô®poque des faits, Orange Caraïbe était en position 

dominante sur le marché de détail des services de téléphonie mobile dans la zone Antilles-

Guyane. 

b) En ce qui concerne les prestations de terminaison dôappels mobiles offertes 

aux opérateurs de réseau 

Sur la d®limitation du march® des prestations de terminaison dôappels mobiles ¨ 

destination du r®seau dôOrange Caraµbe 

208. Comme il a été indiqué aux paragraphes 113 à 116, pour joindre, depuis un téléphone fixe 

ou un mobile, un abonn® sur un r®seau de lôop®rateur A, il nôexiste pas dôautre solution que 

de terminer lôappel sur le r®seau de lôop®rateur A. Pour terminer lôappel vers un abonn® de 

lôop®rateur A, le vecteur le plus direct est celui de la prestation de terminaison dôappel 

fournie par lôop®rateur A, dans le cadre dôune interconnexion directe. Concr¯tement, 

lôop®rateur de lôappelant livre la communication ¨ lôentr®e du r®seau A, et lôop®rateur A se 

charge de óterminerô lôappel en acheminant lôappel jusquô¨ lôappel®, moyennant le 

versement par lôop®rateur de lôappelant dôune charge de terminaison dôappel.  

209. Pour acheminer lôappel vers un r®seau mobile, les opérateurs ont développé un autre 

vecteur, en utilisant des solutions dites de "hérissons" ou de "mobilebox". 

Sch®matiquement, lôop®rateur B, qui veut acheminer un appel vers un abonn® de 

lôop®rateur A, va faire passer lôappel sur une carte SIM de lôop®rateur A, qui deviendra 

alors un appel on net sur le réseau A, et facturé comme tel (voir paragraphes 117 et 118).  

210. Orange Caraïbe milite pour une définition plus large du marché en faisant valoir que 

jusquôen 2007, les m®canismes de "hérissons" ont été considérés comme étant des 

substituts aux prestations de terminaison dôappel dans la zone Antilles-Guyane.  

211. Le Conseil de la concurrence a relevé que les trois marchés amont de terminaison des 

appels correspondant aux trois réseaux GSM en service constituent des marchés pertinents 

(avis n° 08-A-16, du 30 juillet 2003, relatif à la situation des opérateurs de réseaux mobiles 

virtuels (MVNO) sur le marché français de la téléphonie mobile, paragraphe 130, et 

décision n° 04-D-48, du 14 octobre 2004, relative ¨ des pratiques mises en îuvre par 

France Télécom, SFR, Cegetel et Bouygues Télécom, paragraphe 158).  

212. Dans sa décision n° 04-D-48, précitée, le Conseil de la concurrence avait considéré que les 

solutions de "hérissons" ou de "mobile box" pouvaient, dans certains cas, constituer une 

solution alternative effective ¨ lôinterconnexion directe (voir paragraphe 199 de la 

d®cision). De m°me, dans lôavis nÁ 04-A-17 du 14 octobre 2004, précité, le Conseil de la 

concurrence avait relevé que la mise en place de "hérissons" sôapparentait ¨ une activit® 

dôarbitrage tirant profit de d®s®quilibres tarifaires, soulignant ainsi un certain degr® de 

substituabilit® entre, dôune part, lôinterconnexion directe et, dôautre part, les solutions de 

"hérissons" (paragraphe 49 de lôavis).  

213. Toutefois, dans lôavis nÁ 07-A-01 du 1
er
 février 2007, précité, le Conseil de la concurrence 

a pris soin de souligner que : « la pression concurrentielle des h®rissons nôest pas 

suffisante pour inclure cette forme de terminaison des appels dans le marché pertinent. En 

effet, leur utilisation est limitée par la capacité des émetteurs du réseau de destination sur 

lesquels sont rout®s les appels et elle engendre rapidement des probl¯mes dôencombrement 

qui dégradent la qualité du service rendu. De plus, le d®veloppement des h®rissons nôest 

possible que si les offres de d®tail des op®rateurs de destination permettent lô®coulement 

dôun trafic on net important » (paragraphe 6 de lôavis). 
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214. Ceci est dôautant plus vrai que les solutions de "hérissons" étaient interdites par les contrats 

signés avec Orange Caraïbe, qui pouvait à tout moment mettre fin à leur tolérance (voir 

paragraphes 119 à 122).  

215. Ainsi, contrairement à ce que soutient Orange Caraïbe, les mécanismes des "hérissons" à 

destination du réseau Orange Caraïbe ne sont pas substituables aux prestations de 

terminaison dôappel (interconnexion directe) vers le r®seau dôOrange Caraïbe, dont lôoffre 

et la demande forment par elles-mêmes un marché pertinent. 

 

Sur la position dôOrange Caraµbe sur le march® des prestations de terminaison 

dôappels mobiles ¨ destination du r®seau dôOrange Caraµbe 

216. Orange Caraïbe fait valoir que si la pratique décisionnelle du Conseil de la concurrence 

consistant ¨ identifier un monopole de fait de chaque op®rateur sur la terminaison dôappel 

sur son propre réseau peut être pertinente au regard de la réglementation sectorielle, elle 

sôav¯re totalement inappropri®e pour lôapplication du droit de la concurrence. Orange 

Caraµbe estime ®galement que lôanalyse de la dominance doit prendre en compte la 

possibilit® pour les op®rateurs alternatifs dôutiliser effectivement des m®canismes de 

"hérissons" comme substituts aux prestations de terminaison dôappel en interconnexion 

directe.  

217. Cependant, le Conseil de la concurrence considère que chaque opérateur de réseau mobile, 

en monopole sur la terminaison dôappel sur son propre r®seau, est en position dominante 

sur ce marché. Cette analyse a été réaffirmée plusieurs fois, notamment dans les avis n° 

04-A-17 du 14 octobre 2004 et n° 07-A-05 du 19 juillet 2007, rendus à l'ARCEP dans le 

cadre de l'analyse des marchés de terminaison d'appel sur les réseaux mobiles, ou encore 

dans les décisions n° 09-D-15 du 2 avril 2009 relative à une demande de mesures 

conservatoires pr®sent®e par la soci®t® SFR concernant diverses pratiques mises en îuvre 

par le groupe France T®l®com sur les march®s de la t®l®phonie mobile et de lôInternet haut 

débit (offre "Unik"), et n° 04-D-48 du 14 octobre 2004.  

218. Par ailleurs, le Conseil de la concurrence considère de manière constante que le contre-

pouvoir des acheteurs des prestations de terminaison dôappel, côest-à-dire des autres 

opérateurs de téléphonie mobile et/ou fixe, est tout à fait insuffisant pour faire face au 

pouvoir de monopole des opérateurs mobiles sur leurs propres réseaux.  

219. Ainsi, dans un avis n° 05-A-10, du 11 mai 2005, relatif ¨ une demande dôavis de lôART en 

application de lôarticle 37-1 du code des postes et communications électroniques, portant 

sur lôanalyse des march®s de la terminaison dôappel g®ographiques sur les r®seaux 

alternatifs fixes, le Conseil a retenu que la puissance dôachat des op®rateurs de 

t®l®communications est dôabord limit®e par le fait que lôarticle L. 34-8 du code des postes 

et des communications électroniques les contraint à terminer les appels destinés aux 

r®seaux de leurs concurrents, et que, par ailleurs, la menace dôune diff®renciation des tarifs 

de détail pour les appels ̈ destination du r®seau ayant une charge de terminaison dôappel 

®lev®e nô®tait pas suffisante pour contrebalancer ce pouvoir de monopole (paragraphe 17). 

220. Enfin, les solutions de "hérisson" ne sauraient contribuer à diminuer la situation de 

dominance dôOrange Caraïbe sur le marché en cause. En effet, comme il a été démontré 

aux paragraphes 208 à 215 ci-dessus, ces solutions nôentrent pas dans la d®finition du 

marché pertinent retenu. 

221. Il ressort de ce qui pr®c¯de quôOrange Caraïbe occupe une position dominante sur le 

march® des prestations de terminaison dôappels mobiles ¨ destination de son r®seau. 
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c) En ce qui concerne les services de téléphonie fixe 

Sur la délimitation du marché des services de téléphonie fixe dans la zone Antilles-

Guyane 

Sur le marché des services 

222. Dans la décision n° 09-D-24 du 28 juillet 2009, précitée, lôAutorit® de la concurrence a 

déjà relevé que le marché des services de téléphonie fixe est parfois sous-divisé en 

plusieurs marchés distincts. Ainsi, les autorités de concurrence et de régulation ont pu 

distinguer des marchés spécifiques selon que la clientèle adressée est résidentielle ou 

professionnelle, selon la destination des appels (vers les fixes ou vers les mobiles, appels 

locaux/nationaux/internationaux) (paragraphe 146 de la décision).  

223. Néanmoins, en lôesp¯ce, il nôappara´t pas n®cessaire de retenir un march® plus ®troit que 

celui des services de téléphonie fixe, étant donné que selon les frontières du marché 

retenues, la position occupée par France T®l®com nôest pas sensiblement différente et 

lôappr®ciation des effets des comportements en cause sur la concurrence ne se trouve pas 

modifiée.  

224. Comme cela a déjà été indiqué, le fait de retenir un marché pertinent ainsi délimité pour 

lôappr®ciation de la dominance de France Télécom nôinterdit nullement, contrairement à ce 

que soutient France Télécom, de constater que les effets des pratiques mises en îuvre ont 

été particulièrement importants sur un segment plus restreint de ce marché, et notamment 

sur le segment des offres "fixe vers mobile" à destination des entreprises et des 

collectivités. 

 

Sur le marché géographique 

225. Outre les particularités géographiques déjà relevées au paragraphe 194, lôabsence des 

grands compétiteurs métropolitains de France Télécom dans la zone Antilles-Guyane 

(Neuf et Free notamment) et lôentr®e nettement plus tardive de concurrents de France 

Télécom distinguent la zone précitée, caractérisée par une dominance plus large de 

lôop®rateur historique sur la période considérée. Par ailleurs, lôarriv®e plus tardive quôen 

métropole des offres « double et triple play » nôont pas permis avant 2008 le 

développement commercial des solutions de VOIP (Voice Over Internet Protocol).  

226. La définition dôun march® g®ographique propre ¨ la zone Antilles-Guyane est donc en 

lôesp¯ce pertinente. Une d®limitation plus fine, identifiant chaque d®partement dôoutre-mer 

et la Guyane comme un march® diff®rent, est, ¨ ce stade, inutile puisquôelle ne modifierait 

pas sensiblement les analyses développées ultérieurement, à commencer par celles 

relatives à la dominance de France Télécom.  

227. Il résulte de ce qui précède quôen lôesp¯ce le march® de lôensemble des services de 

téléphonie fixe dans la zone Antilles-Guyane peut être regardé comme un marché pertinent 

pour appr®cier le pouvoir quôy d®tient France T®l®com.  

 

Sur la position dominante de la société France Télécom sur le marché de 

lôensemble des services de téléphonie fixe dans la zone Antilles-Guyane 

228. Selon France Télécom, la notification de griefs ne prendrait aucunement en compte 

lô®volution concurrentielle globale du march® de la t®l®phonie ófixeô classique par r®seau 
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commuté. Ainsi, France Télécom souligne que, dans la zone Antilles-Guyane, ce marché 

se trouve dans une situation de forte décroissance, notamment en raison du développement 

massif des offres dites de « triple play » intégrant le service de voix sur IP, et du marché de 

la téléphonie mobile. 

229. Cependant, il convient de rappeler, quôentre 2000 et 2006, dans la zone Antilles-Guyane, la 

part de marché de France Télécom sur le marché des services de communications vocales 

fixes ®tait sup®rieure ¨ 75 %. En effet, jusquôen 2005, France T®l®com nôa subi quôune 

concurrence marginale des opérateurs alternatifs. De plus, la concurrence sur le marché des 

services de t®l®phonie fixe a ®t® limit®e par lôarriv®e tardive dans la zone du dégroupage 

partiel et total et de lôoffre de vente en gros de lôabonnement.  

230. Ces constatations ne sauraient être remises en cause par les arguments développés par 

France T®l®com. En effet, il est ¨ noter, dôune part que, dans la zone Antilles-Guyane, le 

développement des offres « triple play » intégrant le service de voix sur IP est 

extr°mement r®cent, puisquôil date de 2008, et reste encore tr¯s limit®. Dôautre part, dans la 

mesure où le degré de substituabilité entre les réseaux de communication fixe et mobile est 

faible, le développement croissant du march® de la t®l®phonie mobile nôa pas été en mesure 

dôaffecter sensiblement la situation de dominance de lôop®rateur historique sur le march® 

des services de téléphonie fixe.  

231. Il r®sulte de ce qui pr®c¯de que, lors de la mise en îuvre des pratiques, France T®l®com 
occupait une position dominante sur le marché de lôensemble des services de téléphonie 

fixe dans la zone Antilles-Guyane. 

 

2. SUR LES PRATIQUES 

a) Sur les clauses dôexclusivit® (griefs n° 1.1, 1.2, 2) 

Sur les principes applicables en mati¯re de clauses dôexclusivit® 

232. Le Conseil a rappelé à de nombreuses reprises que les exclusivités de distribution ou 

dôachat ne sont pas des pratiques anticoncurrentielles par elles-mêmes. Elles peuvent, par 

exemple, °tre n®cessaires pour assurer la rentabilit® dôune activit®, en raison notamment de 

lôexistence dôinvestissements sp®cifiques que lôentreprise nôengagerait pas si elle ne 

b®n®ficiait pas dôune exclusivit®. Ainsi quôil lôa soulign® dans lô®tude th®matique publi®e 

dans le rapport annuel pour lôann®e 2007, le Conseil proc¯de donc au cas par cas : il est 

attentif aux circonstances concrètes de march® dans son analyse des accords dôexclusivit® 

(décision n° 08-MC-01 du 17 d®cembre 2008, relative ¨ des pratiques mises en îuvre dans 

la distribution des iPhones, paragraphes 147 et 148, confirm®e par lôarr°t de la Cour 

dôappel de Paris du 4 février 2009).  

233. En pratique, lôeffet dô®viction ou de verrouillage que peuvent comporter de telles clauses 
dôexclusivit® d®pend de nombreux facteurs, parmi lesquels le champ et la port®e de 

lôexclusivit®, la part de la demande li®e, la dur®e ou la combinaison dans le temps des 

contrats, les conditions de résiliation et de renouvellement, la dispersion géographique et 

lôatomicit® de la demande. Dans sa d®cision nÁ 08-D-10 en date du 7 mai 2008, le Conseil 

a ainsi relevé les principaux éléments à prendre en compte pour apprécier le caractère 

anticoncurrentiel de clauses dôexclusivit® : ç il convient [é] de sôassurer que les clauses 

dôexclusivit® nôinstaurent pas, en droit ou en pratique, une barri¯re artificielle ¨ lôentr®e 

sur le march® en appr®ciant lôensemble de leurs ®léments constitutifs : le champ 
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dôapplication, la dur®e, lôexistence dôune justification technique ¨ lôexclusivit®, et la 

contrepartie économique obtenue par le client ».  

234. La m®thodologie du Conseil de la concurrence concorde avec lôapproche de la 
Commission européenne en mati¯re dôexclusivit® exposée dans les lignes directrices sur les 

restrictions verticales COM (JOCE 2000/C 291/01). 

235. En lôesp¯ce, côest au regard de ces crit¯res que doivent °tre examin®es les exclusivit®s 
conclues entre Orange Caraïbe et les distributeurs ind®pendants, dôune part, et entre 

Orange Caraµbe et Cetelec Caraµbes, dôautre part.  

Sur les exclusivités conclues entre Orange Caraïbe et les distributeurs 

indépendants (griefs n° 1.1 et 1.2) 

236. Comme il a été exposé aux paragraphes 49 à 58, lôenqu°te a révélé quôentre 2000 et 2005, 

le contrat dôagent commercial, ainsi que le contrat Kit Card, prévoyaient des clauses 

dôexclusivit® en faveur dôOrange Caraµbe, applicables pendant la durée des contrats en 

cause mais également deux ans après leur cessation.  

237. Digicel souligne en outre que le rapport dôenqu°te rel¯ve la persistance dôune clause 

dôexclusivité dans les contrats Kit Card, postérieurement au délai imparti par la décision de 

mesures conservatoires pour y mettre fin. Elle fait valoir également que, en pratique, les 

démarches de Bouygues Télécom Caraïbe, puis de Digicel afin de voir leurs produits 

distribu®s par les distributeurs ind®pendants dôOrange Caraµbe sont demeurées 

infructueuses.  

238. Orange Caraïbe expose au contraire que la clause dôexclusivit® en cause nôest pas 

anticoncurrentielle par objet puisquôelle est d®pourvue de tout objectif visant ¨ porter 

atteinte au libre jeu de la concurrence. En tout état de cause, elle nôaurait pas ®t® en fait 

appliquée. Orange Caraïbe ne se serait dôailleurs jamais opposé à une demande de levée de 

la clause dôexclusivit®, express®ment pr®vue par le contrat. Bouygues T®l®com Caraµbe 

aurait donc pu nouer des relations contractuelles avec les distributeurs indépendants liés 

par la clause litigieuse. Orange Caraïbe souligne également que depuis la suppression de la 

clause dôexclusivit® en application des mesures conservatoires prononc®es par le Conseil 

de la concurrence, ses distributeurs continuent dô°tre monomarque. Par ailleurs, selon 

Orange Caraïbe, le monomarquisme nôaurait pas emp°ch® une augmentation importante de 

la pression concurrentielle depuis lôentr®e sur le march® dôOutremer T®l®com et la reprise 

de Bouygues Télécom Caraïbe par Digicel. Orange Caraïbe soutient de plus que la clause 

dôexclusivit® est pleinement justifi®e par des investissements, tant financiers quôhumains 

pouvant légitimement être protégés contre le risque de parasitisme.  

239. En réponse aux arguments de Digicel, il convient de souligner que tous les distributeurs 

ind®pendants li®s ¨ Orange Caraµbe par un contrat dôagent commercial ont re­u une lettre 

recommandée de cette dernière les informant de la suppression, en application de la 

décision de mesures conservatoires, de la clause dôexclusivit® figurant dans leur contrat. 

Dans ces conditions, les quelques retards constatés concernant la suppression de la clause 

dôexclusivit® concernée dans les contrats Kit Card Orange ne sauraient avoir une incidence 

sur la période des pratiques retenue qui sô®chelonne de 2000 à 2005.  

240. En r®ponse aux arguments dôOrange Caraµbe, il convient dôexaminer le champ 

dôapplication et la durée des exclusivités, les effets restrictifs de concurrence quôelles ont 

pu provoquer et enfin leurs éventuelles justifications économiques ou techniques. 



 

 

 

 

54 

Sur le champ dôapplication et la durée des exclusivités 

241. Dans son ®tude th®matique du rapport annuel pour lôann®e 2007, le Conseil de la 

concurrence a indiqué que lôeffet de verrouillage des contrats dépend non seulement de la 

dur®e dôengagement contractuelle, mais aussi des modalit®s pr®cises de sortie ou de 

reconduction (pénalités financières de sortie anticipée, reconduction tacite, etc.). Une 

entreprise concurrente, pour attirer des acheteurs, devra leur offrir une compensation pour 

ces coûts de sortie. Les clauses de résiliation coûteuses réduisent ainsi les incitations des 

acheteurs à changer de fournisseur.  

242. En lôesp¯ce, le champ dôapplication des clauses dôexclusivit® impos®es par Orange Caraµbe 

à ses distributeurs indépendants était large, puisquôelles interdisaient ¨ ces derniers 

dôaccepter la distribution de produits et services concurrents dôOrange Caraµbe sans 

lôaccord expr¯s et pr®alable de celle-ci, dans lôensemble de la zone Antilles-Guyane.  

243. Par ailleurs, la dur®e des clauses dôexclusivit® ®tait particuli¯rement longue puisquôelle 
avait vocation ¨ sôappliquer, non seulement pendant la dur®e dôex®cution des contrats de 

distribution conclus pour une durée indéterminée, mais également deux ans après leur 

cessation. Ainsi, même en proposant aux distributeurs indépendants des conditions 

commerciales plus attractives quôOrange Caraµbe, Bouygues T®l®com Caraµbe nôaurait pas 

pu les convaincre de distribuer ses produits et services, dans la mesure où pour ce faire, les 

distributeurs auraient dû cesser toute activité pendant deux ans.  

244. Enfin, la sanction attachée à la méconnaissance des clauses concernées était lourde, dans la 

mesure o½ elle correspondait, en ce qui concerne le contrat dôagent commercial, au 

versement dôune somme ®quivalant ¨ douze mois de commissions, sans préjudice du droit 

dôOrange Caraµbe ¨ r®clamer des dommages et int®r°ts sup®rieurs.  

Sur la possibilité de déroger en pratique aux exclusivités 

245. Il ressort des éléments du dossier que les d®rogations aux clauses dôexclusivit® ont ®t® tr¯s 

rares et nôont pas perdur® (voir les d®clarations de Bouygues T®l®com Caraµbe, paragraphe 

59). Par ailleurs, les déclarations des distributeurs indépendants démontrent que ces 

derniers avaient une conscience aiguë du lien dôexclusivit® qui les liait à Orange Caraïbe 

(voir les déclarations, paragraphes 60 à 62).  

246. Ainsi, contrairement à ce que soutient Orange Caraµbe, les clauses dôexclusivit® figurant 

dans les contrats de distribution conclus entre Orange Caraïbe et ses distributeurs 

indépendants ont fait lôobjet dôune application effective, qui a produit des effets r®els sur le 

marché. 

247. Par ailleurs, le fait que plusieurs distributeurs indépendants dôOrange Caraµbe aient d®clar® 

lors de lôenqu°te quôils ne souhaitaient pas travailler avec Bouygues T®l®com Caraµbe, 

ind®pendamment de lôexistence de la clause dôexclusivit® (voir les déclarations, paragraphe 

66), peut, à certains égards, conforter, le caractère anticoncurrentiel de la pratique mise en 

îuvre.  

248. En effet, la protection ou le renforcement de la position dominante dôOrange Caraµbe a pu 

être profitable pour les distributeurs indépendants eux-mêmes. Comme le Conseil de la 

concurrence lôa soulign® dans son analyse th®matique du rapport annuel pour 2007 : « en 

cas dôexclusivit®, le fournisseur peut mettre en place des conditions commerciales (prix de 

gros) qui augmentent le total des profits réalisés sur le marché par le fournisseur et ses 

distributeurs. Adéquatement redistribués entre les parties de la chaîne verticale, ces gains 

sont suffisants pour inciter les distributeurs ¨ accepter lôobligation dôexclusivité 

dôapprovisionnement ». Ainsi, les distributeurs indépendants ont pu avoir intérêt à 
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conforter la position dominante dôOrange Caraµbe afin de sôassurer une part plus 

importante du profit, et ceci au détriment des consommateurs.  

Sur lôanalyse des effets des exclusivités imposées par Orange Caraïbe  

249. Pour évaluer les effets des exclusivités imposées par Orange Caraïbe à ses distributeurs 

indépendants, il est possible de se référer aux lignes directrices de la Commission 

européenne sur les restrictions verticales. Dans ses lignes directrices, la Commission a 

indiqué que le monomarquisme qui vise les accords dont le trait principal est dôinciter 

lôacheteur ¨ sôapprovisionner, pour un type donn® de produit, aupr¯s dôun seul fournisseur 

produit quatre principaux effets négatifs sur la concurrence, notamment : « 1) les autres 

fournisseurs sur le marché ne peuvent vendre aux acheteurs concernés, ce qui peut 

verrouiller le march® [é] ; les parts de march® sont rigidifi®es (é) ; 3) en ce qui 

concerne la distribution de biens finals, les d®taillants concern®s ne vendent quôune seule 

marque , ce qui ®limine la concurrence intermarque ¨ lôint®rieur de leur point de vente 

[é] ».  

 Sur la création de barrières artificielles ̈  lôentr®e pour tout nouvel opérateur 

250. Dans son avis n° 2008-0098, précité, lôARCEP a indiqué que le marché de la téléphonie 

mobile dans la zone Antilles-Guyane se caractérisait par dôimportantes barri¯res ¨ lôentr®e. 

Ainsi : « [é] il sôagit pour un nouvel entrant de r®aliser ou dôacc®der un r®seau de 

distribution mono-marque et/ou multimarque lui offrant une présence commerciale 

suffisante sur un plan quantitatif et qualitatif, ce qui implique de forts coûts échoués 

(constitution dôune force de vente, mise en place dôune politique de franchisage, obtention 

dôimplantations commerciales performantesé) et en tout ®tat de cause repr®sente une 

activité de plusieurs semestres [é] » (voir page 3 de lôavis). 

251. En lôesp¯ce, il y a lieu de rappeler que Bouygues Télécom Caraïbe est entrée sur le marché 

en 2001, soit plus de quatre années après Orange Caraïbe. Afin de commercialiser ses 

produits et services auprès de la clientèle de la zone Antilles-Guyane, le nouvel opérateur 

devait nécessairement développer un réseau de commerces en dur spécialisés, qui était 

stratégique pour bâtir son offre (voir la déclaration dôOrange Caraµbe, paragraphe 47). Pour 

ce faire, Bouygues Télécom Caraïbe pouvait, soit créer son propre réseau de distribution, 

soit sôappuyer sur un r®seau de distributeurs ind®pendants.  

252. La création en propre dôun r®seau de distribution requiert des co¾ts dôimplantation 

extrêmement importants (recherche de baux commerciaux, formation dôun personnel 

commercial é). Côest ainsi quô¨ lô®poque des faits, Bouygues Télécom Caraïbe a cherché, 

comme Orange Caraïbe lôavait fait auparavant, à assurer la distribution de ses produits et 

services essentiellement par lôinterm®diaire dôun r®seau de distributeurs ind®pendants.  

253. Cependant, en interdisant à une cinquantaine de distributeurs, représentant 110 points de 

vente, de commercialiser des produits et services concurrents aux siens, Orange Caraïbe a 

considérablement réduit la capacité de Bouygues Télécom Caraïbe ou de tout nouvel 

entrant de sôappuyer sur un r®seau de distributeurs ind®pendants spécialisés et bien 

implantés. En effet, lors de son entrée sur le marché, Orange Caraïbe, en situation de 

monopole, a pu choisir les distributeurs indépendants les mieux placés et les plus efficaces. 

De plus, lôenqu°te a r®v®l® que, dans la zone Antilles-Guyane, le nombre de distributeurs 

indépendants en mesure de commercialiser efficacement des services et des produits de 

téléphonie mobile est relativement faible. Enfin, m°me lors de lôentr®e sur le march® de 

Bouygues Télécom Caraïbe, la très large dominance dôOrange Caraµbe, dont le parc de 

clients était le plus important et dont la marque était bien implantée, ne laissait guère de 
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choix aux distributeurs qui devaient, au terme de leur exclusivité, obligatoirement choisir 

entre lôun des deux opérateurs.  

254. Les clauses dôexclusivit® figurant dans les contrats de distribution ont donc entraîné le 

verrouillage du marché concerné. Dans son arrêt du 28 janvier 2005, la Cour dôappel de 

Paris, confirmant la décision de mesures conservatoires prononcée par le Conseil de la 

concurrence, avait jugé à cet égard que de telles clauses : « entravent lôacc¯s au march® de 

la distribution dès lors que Bouygues Télécom Caraïbe doit, pour trouver des distributeurs 

ind®pendants qualifi®s et disposant dôun emplacement attractif, sur de petits territoires, 

faire des efforts bien sup®rieurs ¨ ceux quôil aurait besoin de fournir dans des conditions 

de concurrence normales, alors surtout que cet opérateur est arrivé sur le marché quatre 

ans après Orange Caraïbe ». 

255. Lôeffet de verrouillage du marché est, en lôesp¯ce, dôautant plus grand quôil concerne les 

produits finals au stade de la vente au détail. En effet, comme la Commission lôa indiqu® 

dans ses lignes directrices sur les restrictions verticales, « de façon générale, le risque de 

verrouillage est plus grand pour les produits finals au stade de la vente au détail en raison 

des barri¯res ®lev®es que doivent surmonter la plupart des producteurs afin dôouvrir des 

points de vente pour leurs seuls produits » (point 148). 

256. Enfin, dans la mesure où Bouygues Télécom Caraïbe sôest vue contrainte de distribuer ses 

produits et services dans des boutiques non spécialisées ou trop petites, lôoffre de cet 

opérateur a souffert dans son image de marque, rendue moins attractive pour les 

distributeurs spécialisés et performants (voir les déclarations dôun distributeur ind®pendant, 

paragraphe 63).  

 Sur la diminution de lôintensit® concurrentielle li®e ¨ la distribution mono-

marque  

257. Lors dôune pr®c®dente affaire, le Conseil de la concurrence avait d®j¨ eu lôoccasion de 

souligner que « la distribution mono-marque participe à ces politiques de fidélisation en 

réduisant les arbitrages inter-opérateurs lorsque le client a pénétré dans la boutique du 

distributeur de son opérateur. En effet, les conseils du vendeur seront nécessairement liés 

aux services dôun op®rateur d®fini. A titre dôillustration, on peut constater que plus des 

trois quarts des réengagements non réalisés par téléphone le sont dans des boutiques de 

distribution mono-marque. Comme le souligne lôARCEP dans lôavis quôelle a rendu au 

Conseil : 'la concurrence ne peut que p©tir de lôextension de la distribution exclusive, 

laquelle peut certes permettre de valoriser davantage les produits offerts, mais restreint 

surtout la possibilité pour les consommateurs de procéder à une comparaison immédiate 

des prestations dôop®rateurs concurrents. Une telle ®volution appara´t dôautant plus 

préoccupante que le secteur est déjà marqué par des écarts significatifs et stables de parts 

de march®, ainsi quôun dynamisme et une fluidit® limit®e' » (décision n° 07-D-37, du 7 

novembre 2007, relative ¨ une saisine de lôAssociation de d®fense, dô®ducation et 

dôinformation du consommateur (ADEIC) ¨ lôencontre de pratiques mises en îuvre par le 

Groupe France Télécom et sa filiale Orange dans le secteur de la distribution de téléphonie 

mobile, paragraphe 14).  

258. En lôesp¯ce, les clauses dôexclusivit® figurant dans les contrats de distribution conclus 
entre Orange Caraïbe et ses distributeurs indépendants ont eu pour effet de généraliser une 

distribution mono-marque dans la zone Antilles-Guyane. En effet, dans la mesure où le 

premier entrant, en monopole de fait pendant plusieurs années, avait choisi une distribution 

mono marque, ce mod¯le sôest impos® ¨ lôentrant suivant mis dans lôimpossibilit® dôopter 

pour une distribution multimarque. Il sôest de m°me impos® au troisi¯me entrant. Ainsi, la 
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constatation faite par Orange Caraïbe selon laquelle ni Bouygues Télécom Caraïbe, ni 

Outremer T®l®com nôont mis ¨ profit la suppression des clauses dôexclusivit® en 

application de la mesure conservatoire prononcée par le Conseil de la concurrence, ne 

d®montre pas que les clauses en question nôavaient aucun effet restrictif de concurrence. 

Au contraire, cette constatation confirme que les clauses dôexclusivit® ont durablement 

orienté la distribution des produits et des services mobiles dans la zone Antilles-Guyane 

vers le monomarquisme et priv® ainsi les consommateurs concern®s des avantages dôune 

distribution multimarque.  

259. La généralisation de la distribution mono-marque dans la zone Antilles-Guyane a été sans 

conteste une source dôaffaiblissement de la concurrence sur le march® de la t®l®phonie 

mobile dans la zone Antilles-Guyane, dans la mesure où le consommateur a été privé de la 

capacit® de faire un choix ¨ lôint®rieur dôune m°me boutique. Ce type de distribution a eu 

tendance ¨ cristalliser les parts de march® dôOrange Caraµbe au dessus de 80 %, confortant 

ainsi la position ultra dominante de lôop®rateur sur le marché des services de téléphonie 

mobile dans la zone Antilles-Guyane. 

Sur les éventuelles justifications économiques 

260. Orange Caraïbe renvoie ¨ cet ®gard ¨ lôinstruction de la mesure conservatoire au cours de 

laquelle elle avait déclaré que : « lôexclusivit® est la contrepartie dôinvestissements r®alis®s 

[par elle] en faveur de ses agents commerciaux. Elle est objectivement justifi®e et nôest 

donc pas constitutive, selon une jurisprudence constante, dôun abus de position 

dominante ». En outre, Orange Caraïbe avait précisé que : « 26 boutiques ont pu bénéficier 

dôune aide financi¯re dôOC pour leur am®nagement li® ¨ la mise en place de la marque 

Orange. Ces investissements ont représenté un montant total se situant entre 250.000 et 

600.000 euros HT pour les années 2002 et 2003 et sera de lôordre de 35.000 ¨ 50.000 

euros pour lôann®e 2004. Par ailleurs, tous les agents OC b®n®ficient dôun support 

commercial pour la présentation et la mise en valeur des services OC (PLV, ILV, 

enseignes lumineuses, vitrophanie, etc.). Ces investissements ont représenté environ 

140.000 euros pour deux campagnes en 2001 et 2004. Enfin, à la demande des agents, OC 

peut contribuer financi¯rement ¨ la r®alisation dôune op®ration promotionnelle sp®ciale 

(par exemple une foire dôexposition). Les sommes engagées dans ce cadre en 2002 et 2003 

sô®levaient ¨ 343.000 euros HT au total ». Par ailleurs, Orange Caraïbe soutient que les 

spécificités de la clientèle des d®partements dôoutre-mer contribuent également à justifier 

une approche monomarque. Ainsi, elle indique que ce sont précisément ces spécificités qui 

expliqueraient que les autres opérateurs ont également opté pour une distribution 

monomarque, alors m°me que les clauses dôexclusivit®s liant Orange Caraµbe et ses 

distributeurs indépendants avaient été supprimées. 

261. Dans une décision n°06-D-18, du 28 juin 2006, relative ¨ des pratiques mises en îuvre 

dans le secteur de la publicité cinématographique, le Conseil de la concurrence a considéré 

que des entreprises en position dominante peuvent se défendre ou contester le caractère 

éventuellement abusif dôune pratique en d®montrant quôelle est objectivement justifi®e ou 

quôelle est source de gains dôefficacit® au profit des consommateurs. 

262. Mais il faut que lôexclusivit® soit n®cessaire et proportionn®e ¨ lôobjectif poursuivi. Il faut 

aussi que les gains dôefficacit® quôelle g®n¯re, en partie au bénéfice des consommateurs, 

soient sup®rieurs ¨ lôatteinte ¨ la concurrence quôelle peut cr®er. 

263. Dans une décision n° 07-D-37 du 7 novembre 2007, relative à une saisine de lôAssociation 

de d®fense, dô®ducation et dôinformation du consommateur (ADEIC) ¨ lôencontre de 

pratiques mises en îuvre par le groupe France T®l®com et sa filiale Orange dans le secteur 
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de la distribution de téléphonie mobile, le Conseil de la concurrence avait opposé les gains 

dôefficacité au bénéfice du consommateur aux restrictions de concurrence générées par la 

distribution mono-marque : « Si [é] le développement de la distribution mono-marque 

peut effectivement être un élément tendant à réduire les possibilit®s dôarbitrage imm®diat 

du consommateur, il convient de remarquer que cette stratégie menée par les opérateurs 

constitue par ailleurs une réponse à la complexification des services de téléphonie mobile. 

En effet, si pendant longtemps les services de téléphonie mobile étaient presque 

exclusivement constitués de services de transmission vocale, ils évoluent rapidement vers 

de nouveaux services avec notamment le développement des SMS, des MMS, de Internet 

mobile et plus généralement vers des échanges de données. Cet enrichissement des 

services li®s au mobile sôest accompagn® dôune complexification des terminaux mais aussi 

des offres des op®rateurs. Lôadoption par les consommateurs de ces nouvelles 

fonctionnalités (à forte valeur ajoutée) nécessite des investissements importants de la part 

des op®rateurs en mati¯re de conseils aux consommateurs. Il ne sôagit plus seulement de 

vendre mais aussi de conseiller le client pour lui permettre et lôinciter ¨ utiliser les 

nouveaux services issus des dernières innovations technologiques. Ainsi, les opérateurs ont 

investi dans la formation et la spécialisation de vendeurs, dans des boutiques plus 

interactives permettant aux clients de découvrir et de se familiariser avec ces nouveaux 

usages et en consacrant davantage de temps et de ressources au conseil des clients. Ces 

investissements spécifiques qui profitent largement aux consommateurs ne peuvent être 

r®alis®s par les op®rateurs sôils nôoffrent pas une rentabilit® suffisante. Or, le 

développement de circuits de distribution mono-marque permet aux op®rateurs dôinvestir 

dans une distribution riche en conseils en limitant le risque que ces investissements 

puissent profiter à leurs concurrents » (paragraphe 15 de la décision).  

264. Cependant, il convient de relever, en premier lieu, que, si la distribution mono-marque peut 

présenter certains avantages pour le consommateur, côest aussi le cas de la distribution 

multimarque. Le Conseil de la concurrence nôa jamais considéré dans la décision précitée 

que seul le recours au mono-marquisme ®tait dans lôint®r°t du consommateur. Il a 

seulement relevé que la coexistence du mono-marquisme et du multi-marquisme diversifie 

lôoffre et permet au consommateur dôarbitrer entre leurs m®rites respectifs. 

265. En deuxième lieu, il est difficile de percevoir en lôesp¯ce en quoi les investissements 

réalisés par Orange Caraïbe chez ses distributeurs indépendants étaient spécifiques et 

pouvaient créer un risque de parasitisme préjudiciable pour cette dernière.  

266. En effet, dôune part, lors de la mise en îuvre des pratiques faisant lôobjet de la pr®sente 

décision, soit avant le mois de janvier 2005, les fonctionnalités des terminaux mobiles 

grand public se limitaient pour lôessentiel ¨ la voix et ¨ quelques services de donn®es 

basiques. Dès lors, les justifications à la distribution mono-marque qui avaient été avancées 

dans le cadre de lôaffaire ayant donné lieu à la décision n° 07-D-37, précitée, ne sauraient 

être utilement invoquées dans le cas présent. 

267. Dôautre part, la publicit® et lôinformation sur les lieux de vente (PLV-ILV) qui visent à 

assurer la promotion des produits et services dôOrange Caraµbe ne constituaient en rien des 

investissements spécifiques, qui auraient pu profiter à un opérateur qui ne les aurait pas 

financés. Une telle situation doit donc être distinguée de celle dans laquelle Orange 

Caraïbe a consacré des investissements pour aménager des boutiques (mobiliers, supports 

de pr®sentation é), au risque de faire bénéficier les autres opérateurs commercialisés des 

investissements ainsi réalisés (parasitisme).  

268. Les investissements avancés restent, en tout état de cause, limités au regard du chiffre 

dôaffaires et du r®sultat r®alis®s par Orange Caraµbe. En effet, les investissements dont 
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Orange Caraïbe se prévaut ont représenté moins de 0,1 % du chiffre dôaffaires de 

lôentreprise et moins de 0,6 % de son r®sultat net sur la p®riode comprise entre 2002 et 

2004. Ainsi, contrairement à ce que soutient lôentreprise mise en cause, leur protection par 

une exclusivité dôune dur®e illimit®e est manifestement disproportionnée par rapport à 

lôatteinte que les clauses dôexclusivit® en cause portent à la concurrence.  

269. En troisième lieu, lôargument dôOrange Caraµbe selon lequel ni Bouygues Télécom 

Caraµbe, ni Outremer T®l®com nôont mis ¨ profit la suppression des clauses dôexclusivit® 

en application de la mesure conservatoire prononcée par le Conseil de la concurrence, ne 

démontre pas que les clauses en cause étaient justifiées par les spécificités de la clientèle 

des d®partements dôoutre-mer. En effet, comme il a été expliqué au paragraphe 258 ci-

dessus, dans la mesure où le premier entrant, en monopole de fait pendant plusieurs années 

avait choisi une distribution mono-marque, ce mod¯le sôest impos® ¨ lôentrant suivant mis 

dans lôimpossibilit® dôopter pour une distribution multimarque. Il sôest de m°me impos® au 

troisième entrant. 

Conclusion sur les griefs n°1.1 et 1.2. 

270. Les clauses dôexclusivit® figurant dans les contrats de distribution conclus entre Orange 

Caraïbe et ses distributeurs indépendants ont rendu plus difficile pour tout nouvel entrant 

lôacc¯s du march® des services de t®l®phonie mobile dans la zone Antilles-Guyane. En 

effet, ces clauses ont limité de manière sensible la capacité de commercialisation de tout 

nouvel op®rateur, en augmentant ses co¾ts dôentr®e, dans un secteur précisément 

caractérisé par de forts coûts fixes. La pratique anticoncurrentielle mise en îuvre du fait 

des clauses dôexclusivit® reproch®es, dans les conditions o½ elles ont ®t® conclues et 

appliquées, a contribué ̈  ®lever des barri¯res ¨ lôentr®e de nature à empêcher ou retarder 

des offres concurrentes. Cette pratique ne peut trouver comme justification que la volonté 

dôOrange Caraµbe de prot®ger sa position dominante sur le march® des services de 

téléphonie mobile dans la zone Antilles-Guyane. Elle sôinscrit donc bien, comme lôa 

soulign® lôARCEP dans son avis nÁ 2008-0098, précité, dans une « dynamique dôexclusion 

commerciale ». 

271. Le développement dynamique de Bouygues Télécom Caraïbe, ainsi que la pénétration 

rapide dôOutremer T®l®com sur le march® en cause, nôinvalident en rien ce constat. Dans 

sa décision n° 04-D-13 du 28 avril 2004, relative ¨ des pratiques mises en îuvre par la 

société des caves et des producteurs réunis de Roquefort dans le secteur des fromages à 

pâte persillée, le Conseil a rappelé la solution qui avait été adoptée par le Tribunal de 

première instance des communautés européennes dans son arrêt du 30 septembre 2003, 

Michelin/Commission (T-203/01, Rec. p. II-4071), selon laquelle : « La requérante ne 

saurait tirer un argument du fait que ses parts de marché et ses prix ont diminué pendant 

la p®riode litigieuse. En effet, lorsqu'une entreprise met effectivement en îuvre des 

pratiques dont l'objet est de restreindre la concurrence, la circonstance que le résultat 

escompté n'est pas atteint ne suffit pas à écarter l'application de l'article 82 CE (arrêt du 8 

octobre 1996, Compagnie maritime belge transports e.a./Commission, cité au point 55 ci-

dessus, point 149). En tout état de cause, il est fort probable que la diminution des parts de 

marché de la requérante (voir considérant 336 de la décision attaquée) et de ses prix de 

vente (voir considérant 337 de la décision attaquée) aurait été plus importante en 

l'absence des pratiques dénoncées par la décision » (voir, paragraphe 67 de la décision).  

272. Enfin, en ce qui concerne plus précisément la qualification de la pratique en cause au 

regard des articles L. 420-2 du code de commerce et 82 du traité CE, devenu 102 du traité 

TFUE, il  ne fait aucun doute que, en lôesp¯ce, lôexistence dôun lien de causalité entre 

lôabus et la position dominante peut être établie, comme lôexige la pratique décisionnelle 




